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**** Objectifs de protection arrêté par la MRC **** 

► Maintenir et bonifier, le cas échéant, le programme d’inspection, d’évaluation et 

de remplacement des véhicules en s’inspirant des normes en vigueur et du Guide 

d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. 

5.2.4.3 Les équipements et les accessoires d’intervention ou de protection 

* Exigences * 

Les habits de combat (bunker suit), les appareils de protection respiratoire isolante 

autonome (APRIA), les cylindres d’air de rechange et les avertisseurs de détresse 

représentent l’équipement absolument vital pour les pompiers. Sans cet équipement, les 

pompiers ne pourraient exercer leur métier en toute sécurité. Par ailleurs, le manteau, les 

pantalons, les bottes, les gants, le casque et la cagoule doivent être conformes aux normes 

en vigueur. 

De plus, dans le cas où un intervenant en sécurité incendie doit effectuer une tâche dans 

un environnement où l’atmosphère est contaminée, la municipalité doit lui fournir un 

équipement de protection respiratoire et s’assurer qu’il le porte. Les appareils respiratoires 

doivent être choisis, ajustés, utilisés et entretenus conformément aux éléments présents 

au Guide d’application des recommandations relatives aux véhicules et accessoires 

d’intervention. 

Considérant que le sauvetage des personnes à l’intérieur d’un bâtiment en flammes ne 

devrait être tenté qu’après avoir réuni au moins quatre pompiers sur les lieux du sinistre, 

chaque caserne doit posséder au minimum quatre appareils respiratoires munis d’une 

alarme de détresse ainsi que des bouteilles de rechange pour chaque appareil respiratoire. 

Un programme spécifique de vérification, d’entretien, de décontamination et de 

remplacement des habits de combat sera conçu et suivi par chacune des municipalités en 

s’inspirant du guide de la CNEST et des recommandations des fabricants. 

** Portrait et bilan de la situation ** 

Chaque pompier possède un habit de combat conforme (deux pièces) selon sa taille. On 

trouve dans chaque caserne au minimum quatre appareils respiratoires munis d’une 

alarme de détresse et d’une bouteille de rechange pour chaque appareil. Les SSI effectuent 
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des essais annuels sur les APRIA. Tous les cylindres d’air subissent une inspection visuelle 

annuelle ainsi qu’un changement d’air tous les ans. 

Enfin, la majorité des équipements utilisés pour combattre un incendie (les tuyaux et les 

échelles, par exemple) font l’objet de nombreuses normes ou exigences des fabricants. 

Celles-ci portent principalement sur un entretien et une utilisation sécuritaire de ces 

équipements. Les SSI ont mis en place un programme d’entretien de ces équipements en 

s’inspirant du Guide d’application des exigences relatif aux véhicules et accessoires 

d’intervention, des normes, des recommandations des fabricants et effectuent les essais 

périodiques afin d’en maintenir l’efficacité. 

 Le tableau 24 qui suit fait référence à la répartition des APRIA par SSI ainsi que le nombre 

de bouteilles de rechange disponibles. 

Tableau 24 : Caractéristique des équipements 

 

Municipalité 

 

Nombre 

d’APRIA 

Nombre de 
bouteilles 

de rechange 

 

Essai annuel 
réussi 

Sept-Îles 36 56 Oui 

Port-Cartier 32 58 Oui 

Source : service de sécurité incendie des municipalités 2016 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 

► Maintenir et bonifier, le cas échéant, le programme d’inspection, d’évaluation et 

de remplacement des équipements d’intervention et de protection des pompiers 

selon les exigences des fabricants et en s’inspirant des normes s’y rattachant 

ainsi que du Guide produit par le MSP. 

► Un programme spécifique de remplacement, de décontamination et d’évaluation 

des habits de combat et des équipements sera conçu et suivi par chacune des 

municipalités. 

5.2.5 Le personnel d’intervention 

5.2.5.1  Le nombre de pompiers 

Toutes les municipalités de la MRC accueillent moins de 50 000 habitants et leurs SSI sont 

composés en grande partie de pompiers volontaires ou à temps partiel. Par ailleurs, lorsque 

le SSI d’une municipalité déclare des disponibilités de dix pour les risques faibles, ce 

dernier devra alors se conformer aux objectifs des orientations. 
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Par contre, pour la majorité des SSI avec pompiers volontaires ou à temps partiel, il serait 

illusoire de prétendre qu’ils sont en mesure de déployer les effectifs minimaux requis pour 

chacun des risques. Il est donc admis dans ce cas qu'un effectif de 8 pompiers peut être 

considéré comme minimal dans la perspective d'une intervention efficace. Cet effectif vaut 

pour une intervention pour les risques faibles en présence d'un réseau 

d'approvisionnement en eau fournissant un débit suffisant. Il ne comprend donc pas le 

personnel nécessaire pour le transport de l'eau à l'aide de camions-citernes ou pour le 

pompage à relais. 

Afin d'obtenir une assurance raisonnable de la disponibilité du personnel, les gestionnaires 

des SSI devront périodiquement, et ce en fonction de la période de la journée, de la 

semaine ou de l'année, valider l'information apparaissant à leurs protocoles de déploiement 

des ressources et y apporter, le cas échéant, les modifications nécessaires. 

 Bien entendu, l'établissement du nombre de pompiers essentiels dans la perspective d'une 

intervention efficace prend implicitement en compte le fait que chacun des intervenants 

dispose des qualifications nécessaires pour exercer les tâches qui lui seront 

éventuellement dévolues. 

Le tableau 25 qui suit indique le nombre de pompiers faisant partie de chaque SSI ainsi 

que le niveau de formation de ceux-ci. 

Tableau 25 : Nombre d’officiers et de pompiers 

SSI 1 Nombre d’officiers 2 Nombre de pompiers Nombre de TPI 3-4 Total 

Sept-Îles 9 30 2 41 

Port-Cartier 4 20 1 25 

Source : service de sécurité incendie des municipalités 

Note 1 : Lorsqu’un SSI a plus d’une caserne, indiquer le nombre de pompiers dans chacune des casernes.  

Note 2 : Officiers comprend les lieutenants, les capitaines, les directeurs et tout l’état-major. 

Note 3 : TPI = Technicien en prévention des incendies. Note 4 : TPI = Inclus dans les officiers et pompiers 

5.2.5.2 La formation des pompiers 

* Exigences * 

Depuis l’adoption par le gouvernement du Québec en 2004 du Règlement sur les 

conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal, tous les 

pompiers faisant partie d’un service de sécurité incendie municipal doivent respecter les 

normes édictées dans ledit règlement, à l’exception de ceux qui étaient en poste avant le 

17 septembre 1998. Ainsi ces derniers ne sont pas visés par les nouvelles exigences de 

formation s’ils exercent le même emploi. Le directeur du SSI doit toutefois s’assurer que 
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tous ses pompiers aient, par l’entremise de formation, d’entraînement et de supervision 

appropriés, les habiletés requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui leur est 

confié, et ce, en vertu de l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail. 

** Portrait et bilan de la situation ** 

Tous les pompiers des SSI de la MRC embauchés après le 17 septembre 1998 sont 

réputés être Pompier I ou ont complété la formation Pompier I ou Pompier II selon les 

exigences s’appliquant à leur municipalité. De plus, tous les pompiers appelés à opérer un 

véhicule de première intervention ou un véhicule d’élévation possèdent la formation 

spécialisée à cet égard. 

Tous les officiers visés par le règlement ont complété la formation d’Officier I et 2. 

**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

► Respecter le règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 

sécurité incendie municipal; 

► Maintenir et renouveler, au besoin, l’entente avec l’École nationale des pompiers. 

5.2.5.3 L’entraînement, la santé et la sécurité au travail 

* Exigences * 

Les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie 

mentionnent que « l’efficacité d’une intervention est conditionnée par le niveau de 

préparation du personnel appelé à combattre l’incendie. » Ce niveau de préparation peut 

être mesuré en considérant la formation des pompiers ainsi que les périodes 

d’entraînement effectuées sur une base régulière et périodique (norme NFPA 1500 

Standard on Fire Department Occupational Safety and Health Program et le canevas de 

pratique de l’École nationale des pompiers). 

** Portrait et bilan de la situation ** 

Tous les SSI possèdent et appliquent le programme d’entraînement. L’application du 

programme de santé et sécurité au travail permet aux pompiers d’utiliser les équipements 

d’une manière efficace et sécuritaire et de leur faire connaître des méthodes d’intervention 

dans les endroits dangereux. 

De plus, les municipalités ont dû élaborer et mettre en place un programme de prévention 

tel que défini dans le Règlement sur le programme de prévention (S-2.1, r.10) issu de la 

Loi sur la santé et de la sécurité du travail (chapitre S-2.1). 
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**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

► Maintenir et bonifier, le cas échéant, le programme d’entraînement inspiré du 

canevas de l’École nationale des pompiers et de la norme NFPA 1500 de 

manière ponctuelle et régulière; 

► Maintenir le programme de prévention municipal en lien avec la santé et sécurité 

du travail. 

5.2.5.4 La disponibilité des pompiers 

Le tableau 26 qui suit présente, en fonction des actions nécessaires au sauvetage et à 

l’extinction, l’effectif généralement considéré comme optimal pour effectuer une 

intervention dans un bâtiment constituant un risque faible. 

Il demeure que l’atteinte de cette force de frappe peut être variable due à certaines 

situations (type d’emploi, vacances, etc.). Toutes les municipalités voient leur nombre de 

pompiers disponibles diminuer selon certaines périodes de l’année. À cet effet, le 

responsable du service de sécurité incendie doit modifier ses protocoles de déploiement 

auprès du 9-1-1 le cas échéant. 

 Le tableau suivant fait référence au nombre de pompiers disponibles en mesure de se 

rendre à la caserne selon le temps de mobilisation qui varie entre 7 à 10 minutes en fonction 

des heures et du temps de l’année, et ce, en fonction de la période de la journée. 

Tableau 26 : Disponibilité des pompiers 

 
Nom de la 
municipalité 

 
Nombre de pompiers disponibles 

Jour Soir 
Fin de 

semaine 

Sept-Îles 10 10 10 

Port-Cartier 8 8 8 

Source : service de sécurité incendie des municipalités 2019 

5.2.5.5 Atteinte de la force de frappe 

Afin de déterminer le temps requis pour l’arrivée de la force de frappe dans un secteur 

donné, il suffit de considérer le temps requis pour la mobilisation des pompiers ainsi que le 

temps de déplacement des ressources requises vers le lieu de l’intervention. 

5.2.5.6 Calculs pour déterminer le délai pour le déploiement des effectifs 

La vitesse de déplacement des véhicules d’intervention estimé par NFPA est de 

0,93 (56,3 km/h) en milieu rural et de 0,80 (48 km/h) en milieu urbain. Il est possible que la 

vitesse de déplacement dans votre secteur diffère de celles indiquées. 
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Temps de mobilisation des pompiers disponibles du SSI : 8 minutes 

 Distance à parcourir de la caserne au lieu de l’incendie : 5 kilomètres  

5 kilomètres/0,93 = 5,4 minutes 

Délai d’arrivée des effectifs (mobilisation + déplacement) tel qu’indiqué au schéma = 

8 min+ 5,4 min.= 13,4 minutes 

** Portrait et bilan de la situation ** 

Lors du schéma précédant, les services de sécurité incendie ont colligé des données se 

rapportant à la mobilisation des pompiers ainsi que sur l’arrivée de la force de frappe telle 

que requis au schéma de couverture de risques. De plus, la compilation et l’analyse des 

données (via les cartes d’appels produites par le centre d’appel d’urgence lors de la 

mobilisation des effectifs pour un incendie de bâtiment) sont nécessaires pour produire le 

rapport annuel régional, lequel est transmis au ministère de la Sécurité publique (article 35 

de la Loi sur la sécurité incendie). 

5.2.6 Les plans d’intervention préconçus 

* Exigences * 

Un plan d’intervention permet aux pompiers d’être plus efficaces sur le lieu de l’incendie, et ce, non 

seulement pour les bâtiments à risques plus élevés, mais aussi pour des bâtiments situés dans des 

endroits qui représentent des caractéristiques particulières. Plus précisément, un tel plan précise les 

caractéristiques des bâtiments visés et la stratégie d’intervention des services de secours. Il contient 

également des informations sur le potentiel calorifique des bâtiments, les particularités associées à 

leur construction, les dangers liés aux types d’affectation ainsi que le nombre de personnes 

susceptibles de se trouver sur les lieux selon les heures de la journée ou le temps de l’année. Ces 

plans d’intervention permettent par ailleurs de déterminer les ressources qui seront déployées pour 

les risques plus élevés et aussi adapter les séances d’entraînement ou les cours de formation aux 

réalités du SSI. 
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**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

► Améliorer les procédures d’intervention en s’inspirant du Guide des opérations à l’intention 

des services de sécurité incendie; 

► Transmettre les protocoles de déploiement dès qu’ils sont disponibles ou modifiés au 

centre d’appel d’urgence 9-1-1; 

► Appliquer et, au besoin, modifier le programme de réalisation et de mise à jour des plans 

d’intervention pour les risques plus élevés. 

5.2.7 Résumé des objectifs 2 et 3  

► Pour les risques faibles, mobiliser 10 pompiers pour la ville de Sept-Îles et 8 pompiers pour 

la ville de Port-Cartier à l’appel initial; le personnel nécessaire pour le transport de l’eau à 

l’aide de camions-citernes ou pour le pompage à relais est en sus; 

► Mobiliser une autopompe ou autopompe-citerne conforme à la norme CAN/ULC-S515 pour 

les secteurs desservis par un réseau d’eau conforme (1 500 l/min pendant 30 minutes); 

► Pour les secteurs non desservis par un réseau d’aqueduc, mobiliser à l’alerte initiale 15 

000 litres d’eau à l’aide d’au moins un camion-citerne conforme à la norme ULC-S515; 

► Réaliser ou mettre à jour les plans particuliers d’intervention selon les périodicités prévues 

au programme; 

► Pour les risques plus élevés, mobiliser à l’alerte initiale les ressources additionnelles 

inscrites au plan particulier d’intervention; en l’absence d’un tel plan, le directeur du SSI 

doit prévoir dès l’alerte initiale, des ressources additionnelles à celles prévues pour les 

risques faibles. Ces ressources additionnelles devront être suffisantes en regard des 

caractéristiques propres au bâtiment où l’intervention a lieu. 

5.3 Objectif 4 : Les mesures d’autoprojection 

5.3.1 L’objectif ministériel à atteindre 

Compenser d’éventuelles lacunes en intervention contre l’incendie par des mesures adaptées 

d’autoprotection. 

Prenant appui sur la classification des risques, les objectifs 2 et 3 encadrent les différents aspects 

associés aux opérations de combat contre l’incendie en favorisant la conception et la mise en œuvre 

d’une réponse optimale de la part des services de sécurité incendie municipaux lorsqu’une 

intervention devient nécessaire. Or, tout efficaces qu’elles soient, il peut arriver que les ressources 

municipales demeurent en deçà des moyens normalement exigés pour assurer une protection 

minimale contre l’incendie, particulièrement dans le cas de certains risques élevés ou dont la 

localisation présente des difficultés sur le plan de l’accès. 
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* Exigences * 

Concrètement, il y a lieu que la planification de la sécurité incendie prévoit des mesures adaptées 

d’autoprotection, en recherchant partout où c’est possible la collaboration active des générateurs de 

risques concernés. 

Ces mesures sont notamment les suivantes : système fixe d’extinction, mécanisme de détection de 

l’incendie et de la transmission automatique de l’alerte à un SSI, mise sur pied d’une brigade privée 

et recours à un technicien en prévention, pour ne citer que ces exemples. 

De plus, les municipalités doivent maintenant tenir compte de leur organisation en sécurité incendie 

dans leur planification d’urbanisme afin notamment d’éviter la construction de bâtiments à haut risque 

de propagation à l’extérieur des secteurs desservis par des infrastructures routières ou 

d’approvisionnement en eau approprié. 

** Portrait et bilan de la situation ** 

Les mesures d’autoprotection instaurées au cours des dernières années ont permis de mettre en 

place sur le territoire de la MRC une périodicité accrue concernant les visites d’avertisseur de fumée. 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 

► Continuer de promouvoir la mise en place de mesures d’autoprotection telles que les 

brigades industrielles, l’utilisation d’extincteur portatif, l’installation de systèmes fixe, les 

mécanismes de détection rapide, etc. 

► Éviter la construction de bâtiments à haut risque de propagation à l’extérieur des secteurs 

desservis par des infrastructures routières ou d’approvisionnement en eau approprié en 

s’assurant que la réglementation municipale l’interdise. 

5.4 Objectif 5 : Les autres risques de sinistres 

5.4.1 L’objectif ministériel à atteindre 

Dans le cas des autres risques de sinistre susceptible de nécessiter l’utilisation des ressources 

affectées à la sécurité incendie, planifier l’organisation des secours et prévoir des modalités de 

déploiement d’une force de frappe optimale eu égard aux ressources disponibles à l’échelle 

régionale. 

L’article 11 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit que le schéma de couverture de risques peut 

comporter, à l’égard d’autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter l’utilisation des mêmes 

ressources, des éléments de planification similaires à ceux que l’on y retrouve pour la sécurité 

incendie. 

L’inscription de ces éléments dans le schéma ne crée toutefois pas d’obligation aux parties visées 

que dans la mesure déterminée par les autorités concernées et que s’il en est fait expressément 
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mention. Le cas échéant, l’article 47 précise que la municipalité qui a établi le SSI ainsi que chacun 

des membres de celui-ci sont exonérés de toute responsabilité pour le préjudice pouvant résulter de 

leur intervention lors d’un sinistre ayant nécessité leur participation. 

Plus concrètement, une municipalité peut par exemple, à sa discrétion, indiquer au schéma régional 

que son unité responsable de la sécurité incendie est aussi habilitée à utiliser des pinces de 

désincarcération dans un périmètre donné. Si elle le fait, en précisant la nature et l’étendue du 

service qu’elle offre, elle peut bénéficier, à l’égard des gestes qu’elle ou son personnel sera ainsi 

amené à poser, d’une protection juridique semblable à celle s’appliquant à ses activités de sécurité 

incendie. 

* Exigences * 

Les autorités locales et régionales qui choisissent d’inclure dans leur schéma d’autres services de 

secours, doivent utiliser des paramètres reconnus (le délai d’intervention, le nombre et les 

qualifications des intervenants ainsi que les équipements nécessaires dans les différentes 

circonstances) et indiquer pour chaque type de service de secours et pour chaque secteur du 

territoire, le niveau de ressources qu’elles estiment pouvoir mobiliser. 

** Portrait et bilan de la situation ** 

Les autorités locales et régionales choisissent de ne pas inclure les autres risques de sinistres au 

schéma. 

5.5 Objectif 6 : L’utilisation maximale des ressources consacrées à la sécurité publique 

5.5.1 L’objectif ministériel à atteindre 

Maximiser l’utilisation des ressources consacrées à la sécurité incendie. 

Étant donné les enjeux d’ordre organisationnel soulevés par le bilan québécois de l’incendie, la 

réforme de ce secteur d’activité participe de plain-pied à cette orientation générale, qui consiste à 

réviser les structures et les façons de faire des municipalités de manière à maximiser l’utilisation des 

ressources, à accroître leur efficacité et à réduire les coûts pour les citoyens. 

C’est pourquoi, incidemment, les objectifs proposés jusqu’ici exigent que les municipalités tiennent 

compte de toutes les ressources disponibles à l’échelle régionale dans le but d’accroître le niveau 

général de protection de la population contre l’incendie. 

Concrètement, il est donc demandé aux autorités régionales responsables de la planification de la 

sécurité incendie de faire abstraction, en quelque sorte, des limites des municipalités locales afin de 

concevoir des modalités de prestation des services et d’intervention qui tiennent compte, d’abord et 

avant tout, des risques à couvrir plutôt que de l’unité ou du service qui en assumera la couverture. 
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Il s’agit d’adapter les façons de faire actuelles des municipalités et des organisations de secours et 

de revoir leurs modes de fonctionnement dans le but de rehausser le niveau de protection du plus 

grand nombre de citoyens au moindre coût, en profitant partout où c’est possible d’économies 

d’échelle et de gains de productivité. 

Il convient également de viser une plus grande mise à contribution des pompiers en prévention des 

incendies, particulièrement là où ceux-ci sont embauchés à temps plein. Outre l’intérêt déjà démontré 

pour une municipalité de privilégier la prévention, l’implication des pompiers dans la mise en œuvre 

de mesures de sensibilisation du public permet de favoriser une approche incitative, faisant appel au 

sens des responsabilités et à la conscience sociale des citoyens, plutôt que d’avoir recours 

essentiellement à des actions de nature réglementaire, par définition moins populaires auprès de la 

population. 

* Exigences * 

En continuité avec des aspects soulevés par quelques-uns des objectifs précédents, la maximisation 

de l’utilisation des ressources municipales en sécurité incendie interpelle désormais plus 

particulièrement la planification de l’urbanisation et du développement ainsi que la gestion de 

certaines infrastructures publiques. 

De plus, il est demandé aux autorités régionales responsables de la sécurité incendie de faire 

abstraction des limites municipales locales, et ce pour chaque territoire considéré. 

** Portrait et bilan de la situation actuelle ** 

Le déploiement des ressources décrit aux objectifs 2 et 3 tient compte des limites de la MRC de 

Sept-Rivières afin de concevoir les modalités de prestation en fonction des risques à couvrir. 

En lien avec cet objectif, la réalisation des programmes sur les avertisseurs de fumée et la 

sensibilisation du public sont réalisées par le personnel des services de sécurité incendie des 

municipalités. 

Chaque municipalité possédant un réseau d’alimentation en eau ainsi que des points d’eau a élaboré 

et applique un programme d’entretien régional. 

 **** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

► La MRC s‘assurera que la planification régionale de la sécurité incendie fasse abstraction 

des limites des municipalités locales afin de concevoir les modalités de prestation des 

services et d’intervention qui tiennent compte, d’abord et avant tout, des risques à couvrir 

plutôt que de l’unité ou du service qui en assumera la couverture. 
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5.6 Objectif 7 : Le recours au palier supramunicipal 

5.6.1 L’objectif ministériel à atteindre 

Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales de comté pour 

l’organisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à la sécurité incendie. 

Dans un domaine connexe à celui de la sécurité incendie, rappelons que la commission scientifique 

et technique chargée d’analyser les événements relatifs à la tempête de verglas survenue du 5 au 9 

janvier 1998 (Commission Nicolet) déplorait la capacité opérationnelle limitée de plusieurs 

municipalités du Québec et recommandait le recours à un palier supramunicipal pour l’organisation 

de certaines fonctions associées à la sécurité civile. 

Dans le cas de la sécurité incendie, il a été reconnu que plusieurs fonctions pourraient être 

avantageusement exercées à un niveau supralocal. Parmi ces fonctions, mentionnons notamment 

la formation des pompiers, la recherche des causes et des circonstances des incendies, les activités 

de prévention et les achats en groupe pour l’acquisition d’équipements, de matériel ou de diverses 

fournitures en sécurité incendie. 

Dans un même ordre d’idées, il est de mise que les communications d’urgence soient confiées à un 

nombre limité d’organisations distinctes, à l’échelle d’une région donnée, pour assurer l’efficacité des 

interventions de secours ou de la productivité. 

Par ailleurs, l’analyse des risques, le recensement des ressources de sécurité incendie et 

l’établissement d’objectifs de protection pour un territoire régional pourraient aussi ouvrir, sur cette 

même base, sur des perspectives intéressantes de mise en commun de service ou la centralisation 

de la gestion de ces derniers. 

Cet objectif se veut aussi cohérent avec les dispositions de la Loi sur la sécurité incendie, qui confie 

la responsabilité de la planification à cet égard aux autorités régionales. 

* Exigences * 

Concrètement, cet objectif demande aux autorités municipales d’examiner la possibilité d’utiliser 

l’autorité régionale pour l’exercice de responsabilités spécifiques partout où le rapport 

coûts/bénéfices se révèle intéressant pour les administrateurs locaux. 

 ** Portrait et bilan de la situation actuelle ** 

La formation des membres des SSI est sous la responsabilité des SSI pour la région. 
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**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

► Continuer à assurer la coordination du schéma et le suivi de la mise en œuvre; 

► Maintenir le comité incendie afin de s’assurer que les actions au schéma seront réalisées; 

► Continuer à réaliser le rapport annuel (article 35 de la Loi) et présenter le contenu au 

conseil des maires. 

5.7 Objectif 8 : L’arrimage des ressources et des organisations vouées à la sécurité du 

public 

5.7.1 L’objectif ministériel à atteindre 

Planifier la sécurité incendie dans le souci d’en arrimer les ressources et les organisations avec les 

autres structures vouées à la sécurité du public, que ce soit en matière de sécurité civile, 

d’organisation des secours, de services préhospitaliers d’urgence ou de services policiers. 

Étant donné que dans de nombreux milieux les SSI regroupent les premières ressources, voire les 

seules mobilisables en cas de sinistre, il deviendra opportun de s’assurer que l’organisation de la 

sécurité incendie sur le territoire continue de faire l’objet d’un arrimage harmonieux avec les autres 

fonctions vouées à la sécurité du public (corps policiers, ambulanciers, services préhospitaliers, 

Hydro-Québec, conseiller en sécurité civile, etc.). 

Concrètement, l’exercice de planification de la sécurité incendie doit servir à l’instauration de modes 

de partenariat entre les divers intervenants d’un même milieu sur des objets comme la prévention 

des incendies, la recherche sur les causes et les circonstances des incendies, la réalisation 

d’enquêtes sur les incendies suspects, la prestation des services de secours, la planification et 

l’organisation de certaines mesures d’urgence. 

* Exigences * 

Cet objectif consiste à ce que la MRC mette en place un comité formé de ressources vouées à la 

sécurité du public afin de connaître les rôles et responsabilités de chacun et de mettre en place, le 

cas échéant, des mécanismes de coordination de manière à assumer une prestation de services de 

qualité en toutes circonstances. 

 ** Portrait et bilan de la situation actuelle ** 

La MRC coordonne les comités de sécurité publique et de sécurité incendie. La communication entre 

la Sûreté du Québec et les services incendies est grandement facilitée, car les deux municipalités 

ont en commun le partage des édifices accueillant les deux types de service à la population. De plus, 
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on note qu’une majorité des représentants politiques des municipalités sont les mêmes sur les deux 

comités. 

***** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 

► Maintenir le comité de sécurité incendie déjà en place et s’adjoindre au besoin les autres 

ressources vouées à la sécurité du public (sécurité civile, Hydro-Québec, police, etc.), et 

ce, au minimum 1 fois par année.
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Chapitre 6 – Consultations publiques 

La consultation des autorités locales 

Conformément aux dispositions de l’article 15 de la Loi sur la sécurité incendie, au cours des mois d’août 2017 et 

mai 2019, les municipalités de Port-Cartier et de Sept-Îles ont été consultées sur les objectifs fixés au schéma de 

couverture de risques et retenus par le conseil de la MRC de Sept-Rivières. Les résolutions des municipalités et 

de la MRC sont produites en annexe B. 

La consultation publique 

Conformément à l’article 18 de la Loi sur la sécurité incendie, le projet de schéma de couverture de risques a été 

soumis à la consultation de la population. Ces consultations se sont déroulées les 12 et 13 septembre 2017. De 

plus, le projet de schéma de couverture de risques pouvait être consulté dans chaque hôtel de ville de Port-Cartier 

et de Sept-Îles ainsi qu’à la MRC de Sept-Rivières. Préalablement à la consultation publique, lors de l’assemblée 

publique du conseil de la MRC de Sept-Rivières tenue le 18 juillet 2017, une brève présentation du projet et une 

invitation à la population à assister aux assemblées de consultations qui ont eu lieu à Port-Cartier et Sept-Îles a été 

lancée par le préfet. Un avis public a également paru dans le journal le Nord-Côtier (édition du 2 août 2017), qui 

est distribué gratuitement à toute la population. 

Enfin, une lettre a été envoyée à chaque municipalité locale de la MRC de Port-Cartier et de Sept-Îles. Celle- ci, 

accompagnée d’une copie du projet de schéma de couverture de risques, invitait la population de ces dernières à 

transmettre leurs commentaires. 

Synthèse des commentaires recueillis 

Aucune personne, autres que les élus et employés municipaux, n’était présente aux consultations tant à Sept-Îles 

qu’à Port-Cartier. Donc, aucun commentaire n’a pu être recueilli en présence ou par la poste.
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Chapitre 7 – Plans de mise en œuvre  

Les plans de mise en œuvre qui suivent constituent un plan d’action que la MRC de Sept-Rivières, de même que 

chaque municipalité locale participante, doit appliquer dès l’entrée en vigueur du schéma. Ces plans désignent les 

étapes, les échéanciers et les autorités municipales responsables pour atteindre chacun des objectifs spécifiques 

qui s’appliquent. Il est à noter que pour alléger le présent document, les plans de mise en œuvre ont été consolidés 

dans un seul et unique document. 

 

 

L’alinéa 3 de l’article 20 de la Loi sur la sécurité incendie stipule que le schéma doit être accompagné d’un 

document indiquant les coûts approximatifs des diverses mesures qui y sont prévues, les modalités de leur 

fonctionnement ainsi que des modalités de leur répartition s’il s’agit de mesures intermunicipales. La MRC 

pourra choisir, comme pour l’exemple qui suit, de l’inclure dans son plan de mise en œuvre ou de l’inclure 

dans un document qui est joint en annexe. 
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Approuvé par résolution des municipalités 
participantes et de la MRC 
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Coût estimé 
pour la 

réalisation de 
l’action 

ACTIONS RÉGIONALES 

1 
Continuer à assurer la coordination du schéma et le 

suivi de la mise en œuvre. 
En continu x 

  
Inclus budget 
fonctionnement 

2 Maintenir le comité de sécurité incendie Annuellement x x x Inclus budget 
fonctionnement 

 

 
3 

Continuer à compiler les données des municipalités 
afin de réaliser le rapport annuel (article 35 de la 
Loi) et à le transmettre au MSP selon les 
échéanciers prévus à la Loi sur la sécurité incendie. 

 

 
Annuellement 

 

 
x 

  

 
Inclus budget 
fonctionnement 

ACTIONS DE PRÉVENTION 

Évaluation et analyse des incidents 

4 
Maintenir et bonifier, le cas échéant, le programme 

d’analyse des incidents. 
En continu 

 
X X Inclus budget 

fonctionnement 

 

 
5 

S’assurer que chaque SSI continu de compléter le 
rapport d’intervention incendie (DSI 2003) après 
chacune des interventions et le transmettre au MSP 
dans les délais prescrits ainsi qu’à la MRC pour 
compilation. 

 

 
En continu 

  

 
X 

 

 
X 

 

Inclus budget 
fonctionnement 

 

 
6 

S’assurer que chaque service de sécurité incendie 
possède ou a accès à une ressource formée en 
recherche des causes et des circonstances en 
incendie. 

 

 
En continu 

  

 
x 

 

 
x 

 
Inclus budget 
fonctionnement 

Réglementation municipale 

 

 
7 

Suite à la présence du CBCS, les autorités 
municipales compétentes en matière de prévention 
vont évaluer la pertinence d’apporter des 
modifications à leur réglementation en vigueur. 

 

 
En continu 

 

 
x 

 

 
x 

 

 
x 

 
Inclus budget 
fonctionnement 

Installation et vérification des avertisseurs de fumée 

 
8 

Maintenir le programme concernant l’installation et 
la vérification du fonctionnement de l’avertisseur de 
fumée selon le programme en vigueur pour 
chacune des municipalités. Un délai maximum de 7 
ans pour les secteurs compris dans les périmètres 
urbains et de 5 ans pour les autres secteurs. 

 
En continu 

 
x 

 
x 

 
x 

 
S-I : 11 000 $ 
P-C : 5 000 $ 
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Actions 

 Autorités 
responsables 

 

 

 
Approuvé par résolution des municipalités 
participantes et de la MRC 
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Coût estimé 
pour la 

réalisation de 
l’action 

Inspection des risques plus élevés 

 
9 

Appliquer le programme concernant l’inspection 
des risques plus élevés à l’aide de technicien 
en prévention des incendies selon le 
programme en vigueur pour chacune des 
municipalités lequel prévoit une périodicité 
n'excédant pas cinq (5) ans pour les 
inspections. 

 
En continu 

 
x 

 
x 

 
x 

 
S-I : 9 600 $ 
P-C : 5 000 $ 

 
10 Appliquer et, au besoin, modifier le programme de 

réalisation et de mise à jour des plans 
d’intervention pour les risques plus élevés 

 
En continu 

 
x 

 
x 

 
x  

S-I : 15 000 $ 
P-C : 6 000 $ 

Sensibilisation du public 

 
11 Maintenir et bonifier, le cas échéant, le programme 

de sensibilisation du public. 
 
En continu 

 
x 

 
x 

 
x 

S-I : Inclus 
budget 
fonctionnement 
P-C : 3 100 $ 

ORGANISATION DES SSI 

Formation des ressources 

 
12 

Respecter le règlement sur les conditions pour 
exercer au sein d’un service de sécurité incendie 
municipal. Maintenir et renouveler, au besoin, 
l’entente avec l’école nationale des pompiers. 

 
En continu 

 
 
x 

 
x 

 
S-I : 15 000 $ 
P-C : 20 000 $ 

Programme d’entraînement 

 
 

13 

Maintenir et bonifier, le cas échéant, le 
programme d’entraînement inspiré du canevas de 
l’École nationale des pompiers et de la norme 
NFPA 1500 de façon ponctuelle et régulière. 

 
 
En continu 

  
 
x 

 
 
x 

 
Inclus budget 
fonctionnement 

 
14 Maintenir le programme de santé et sécurité 

au travail 

 
En continu 

  
x 

 
x S-I : 16 600 $ 

P-C : 20 052 $ 

Véhicules 

 
 

15 

Maintenir et bonifier, le cas échéant, le 
programme d’inspection, d’évaluation des 
véhicules en s’inspirant des normes en vigueur et 
du guide du MSP. 

 
 
En continu 

  
 
x 

 
 
x 

 
Inclus budget 
fonctionnement 
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Approuvé par résolution des municipalités 
participantes et de la MRC 
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Coût estimé pour 
la réalisation de 

l’action 

Équipements 

 

 
16 

Maintenir et bonifier, le cas échéant, le programme 
d’inspection, d’évaluation et de remplacement des 
équipements d’intervention et de protection des 
pompiers selon les exigences des fabricants et en 
s’inspirant des normes s’y rattachant. 

 

 
En continu 

 

 

 
x 

 

 
x 

 

 
S-I : 4 000 $ 
P-C : 10 000 $ 

 

 
17 

Un programme spécifique de remplacement, de 
décontamination et d’évaluation des habits de 
combat et des équipements sera conçu et suivi par 
chacune des municipalités. 

 

 
En continu 

 

 

 
x 

 

 
x 

 
S-I : Prévision 
budgétaire 5 ans 
P-C : 16 000 $ 

INTERVENTION 

 

18 

Maintenir et bonifier, le cas échéant, les ententes 
d’entraide automatique et mutuelle de façon à ce 
que la force de frappe soit toujours optimale. 

 

En continu 

  

x 

 

x 

 
Inclus budget 
fonctionnement 

 

19 

Mettre à jour les protocoles de déploiement à la 
suite de la mise à jour des risques et des 
ressources disponibles et les transmettre au 9-1-1. 

 

En continu 

  

x 

 

x 

 
Inclus budget 
fonctionnement 

 

20 

Maintenir et, au besoin, bonifier le programme 
d’entretien et d’identification des poteaux d’incendie 
et des points d’eau. 

 

  

x 

 

x 

 
Inclus budget 
fonctionnement 

MESURE D’AUTOPROTECTION 

 
21 

Continuer à promouvoir la mise en place de mesures 
d’autoprotection. 

 
En continu 

  
x 

 
x Inclus budget 

fonctionnement 

 

 
22 

Éviter la construction de bâtiments à haut risque de 
propagation à l’extérieur des secteurs desservis par 
des infrastructures routières ou 
d’approvisionnement en eau approprié, en 
s’assurant que la réglementation municipale 
l’interdise. 

 

 

 
x 

 

 
x 

 

 
x 

 

AUTRES SERVICES DE SECOURS 

 Aucune      
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Approuvé par résolution des municipalités participantes et 
de la MRC 
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Coût estimé 
pour la 

réalisation de 
l’action 

RESSOURCES CONSACRÉES À L’INCENDIE 

 
22 

S’assurer que la planification régionale de la sécurité 
incendie fasse abstraction des limites des 
municipalités locales. 

  
x 

   

ARRIMAGE DES RESSOURCES VOUÉES À LA SÉCURITÉ DU PUBLIC 

 
 

23 

Maintenir le comité de sécurité incendie déjà en 
place et s’adjoindre au besoin les autres ressources 
vouées à la sécurité du public (sécurité civile, Hydro- 
Québec, police, etc.), et ce, au minimum 1 fois par 
année. 

  
 

x 

 
 

X 

 
 

X 

 

Coûts relatifs estimés pour la réalisation du présent 
schéma 

 
$ $ $ 

S-I : 71 200 $ 
P-C : 85 152 $ $ 
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Chapitre 8 – Conclusion 

Les changements introduits dans la nouvelle législation en sécurité incendie ont confié aux autorités régionales le 

mandat de planifier la sécurité incendie sur leur territoire. Cet exercice de révision du schéma de couverture de 

risques s’inscrit donc dans une continuité visant la planification de la sécurité incendie à l’échelle du territoire de la 

MRC de Sept-Rivières. 

Réalisée conformément aux Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, cette 

version révisée du schéma de couverture de risques se veut un outil d’amélioration en continu de la sécurité 

incendie sur le territoire de la MRC de Sept-Rivières. 

La mise en place du premier schéma de couverture de risques a permis de mettre en place les différents 

programmes qui permettent d’améliorer la prévention et la protection incendie des citoyens sur l’ensemble du 

territoire. Au cours des dernières années, plusieurs rencontres avec les chefs de service, le comité de sécurité 

incendie et les élus ont permis d’amener une amélioration des résultats à l’échelle du territoire. 

Ainsi, en considérant tous les changements que la mise en œuvre des objectifs du premier schéma de couverture 

de risques a apportés, nul doute que le niveau de protection incendie sera encore amélioré à la suite de la mise en 

place de cette version révisée du schéma de la MRC de Sept-Rivières.
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Annexe A – Carte synthèse schéma révisé 20181 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Les documents présentés en annexe sont à titre informatif seulement et ils sont sujets à modification ou 

bonification.
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Annexe B - Résolutions2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 Les documents présentés en annexe sont à titre informatif seulement et ils sont sujets à modification ou 

bonification.
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-- - -~---- - ·--- - ··---~ - ---- ----- - -- -- - ·-~ -- -
---- ---~- ~ -- ~-------· -·--·-- - - -~ -- - -------- - - - ----· -l 

RÉSOLUTION W 1912-714 -2- Séance du 9 décembre 201 9 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller M. Denis Miousse 
APPUYÉ PAR le conseiller M. Gervais Gagné 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE le conseil municipal de la Ville de Sept-Îles approuve le schéma de couverture de 
risques révisé de la MRC de Sept-Rivières en date de novembre 2019 et ainsi adopte le 
plan de mise en œuvre pour la Ville de Sept-Îles, lequel fait partie intégrante du schéma. 

Sept-Îles, le 10 décembre 2019 

~;2<-, J19YWL 
M. Réjean Porlier, Maire Me Valérie Haince, Greffière 

VRAIE COPIE CONFORME 

Greffière 

1 
j 

------i 

1 







 

SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE – VERSION RÉVISÉE 71 

Annexe C - Programme Prévention SSIPC3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 Les documents présentés en annexe sont à titre informatif seulement et ils sont sujets à modification ou 

bonification.
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Introduction 
 
 

Dans le cadre du Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie 
de la MRC des Sept-Rivières, un programme de prévention a été conçu en 4 volets, 
dans le but de répondre aux différents besoins du service incendie et de la 
population qu’il dessert. 
 
Ce programme vise à sensibiliser les citoyens et les entreprises au niveau de la 
prévention des incendies, de mettre en place diverses procédures et plans 
d’intervention, pour tenter de réduire de façon significative les pertes de vie et les 
pertes matérielles sur notre territoire, impliquant des bâtiments de toutes catégories, 
qu’ils soient à vocation résidentielle, industrielle ou commerciale.   

 
Le premier schéma de couverture de risques nous a été utile pour procéder à un 
recensement complet du territoire, visiter les habitations résidentielles, inspecter 
l’ensemble des bâtiments à risques moyens, élevés et très élevés  

 
La mise à jour suivante tient compte des réalités vécues durant l’application du 
premier schéma de couverture de risques. Suite à l’analyse détaillée des résultats 
obtenus et des risques à gérer sur notre territoire, nous apporterons quelques 
modifications, afin de nous ajuster aux contraintes rencontrées au cours de 
l’application du programme sur notre territoire. 
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Volet 1  
[SENSIBILISATION DU PUBLIC] 
 

Objectif : 
 

L’objectif principal est de transmettre à la population des connaissances de base 

en matière de sécurité incendie. 

Au-delà de la semaine de prévention des incendies qui se déroule en octobre 

chaque année, des activités d’éducation ou de sensibilisation du public se font 

aussi tous les ans dans notre ville. 

Public cible :  

Plusieurs groupes au sein de la population seront spécifiquement visés par ce 

programme, en voici quelques-uns : 

 

 Enfants d’âge préscolaire 

 Enfants d’âge scolaire (écoles primaires) 

 Jeunes de l’école secondaire 

 Personnes âgées 

 

Méthodes utilisées: 

Lors des diverses rencontres avec le public ciblé, afin de créer une ambiance 

propice à l’apprentissage, les techniciens en prévention incendie instaureront un 

climat de confiance avec le public. Par la suite, en utilisant une stratégie de 

questions/réponses, les techniciens aborderont les sujets contenus au 

programme. 

  



6 
 

Contenu du programme  
 

SENSIBILISATION DU PUBLIC 

 

Groupes 
visés 

 

 

Contenu du 
message 

 

Fréquence des 
activités 

 

Matériel utilisé 

 

Personnel 
requis 

 

Temps requis 
par activité 

Enfants    

d’âge 
préscolaire 

(garderies) 

Quoi faire lors 
d’un incendie à la 
maison ou en 
garderie  

 
Quoi faire s’il y a 
le feu sur toi 
 
 

Une fois, par année 
rencontre à la 
garderie ou à la 
caserne  
 
Une évacuation de 
la garderie 
supervisée par les 
pompiers  
 

 
Matériel 
d’éducation du 
public 
 
 

 
1 officier TPI 
 
1 pompier 
(aide) 

 
1 h pour 
l’éducation 
 
30 min pour 
l’évacuation 

Enfants d’âge 
scolaire 

Quoi faire lors 
d’un incendie à la 
maison ou à 
l’école  

 
Quoi faire s’il y a 
le feu sur tes 
vêtements 
 
Reconnaître les 
objets dangereux 

 
Quel est le travail 
du pompier 

 
Plan 
d’évacuation 
 

Une fois par année 
 
Rencontre des 
élèves de 3e  année 
 
Une évacuation de 
l’école supervisée 
par un officier 
 

 
Matériel 
d’éducation du 
public 
 
 

 
1 officier TPI 
 
1 pompier 
(aide) 

 
1 h pour 
l’éducation 
 
30 min pour 
l’évacuation 

Jeunes du 
secondaire 

 Une fois par année 

Exercice 
d’évacuation 

 
 
 

 
1 officier 
responsable 
 
2 pompiers 

 
30 min pour 
l’évacuation 

Citoyens en 
général lors 
de kiosques 
ou de visites 
résidentielles 

Vérifications 
simples à 
effectuer à leur 
résidence 

 
Avertisseurs de 
fumée 

 
Plan 
d’évacuation 
 

Lors des visites 
résidentielles 

Lors de la semaine 
de prévention 

Au changement 
d’heure  

 
le panneau 
publicitaire 
électronique et 
site internet de la 
Ville 
 
Kiosque portatif  

 
Officiers et 
pompiers 
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Modalités de mise en œuvre et de contrôle : 

Sur le territoire de la Ville de Port-Cartier, il y a deux garderies publiques (sans 
compter les garderies en milieux familiaux), quatre écoles primaires et une école 
secondaire. Les établissements mentionnés sont situés dans deux secteurs 
distincts, soit le secteur urbain et le secteur de Rivière-Pentecôte (non urbain). 

Afin de maintenir les connaissances du personnel de ces bâtiments à jour, notre 
plan prévoit la visite de chacune de ces institutions sur une base annuelle.  Pour 
les écoles, il y aura une évacuation du bâtiment avec rencontre des directeurs 
suite à l’évacuation.  Les classes de 3e année seront rencontrées annuellement 
pour leur donner une base d’information préventive. 

 
Ressources humaines 
 
La Loi sur la sécurité incendie impose aux municipalités de se conformer au 
«Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité 
incendie municipal» relativement aux exigences de formation des intervenants 
qui supervise les activités de sensibilisation du public.  
 
Extrait «Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 
sécurité incendie municipal, Chap.2, art.2» : 
 
« 2. La personne qui agit à titre de préventionniste, c’est-à-dire engagée pour 
travailler dans un service de sécurité incendie afin d’y accomplir principalement 
des tâches relatives à l’application d’un processus d’analyse de risques 
d’incendie et de vérification de la conformité de plans et de devis avec la 
réglementation sur la sécurité incendie, doit être titulaire de l’attestation d’études 
collégiales Prévention en sécurité incendie ou du diplôme d’études collégiales 
Prévention en sécurité incendie ou du certificat de premier cycle Technologie en 
prévention des incendies ou du diplôme d’études professionnelles Prévention 
des incendies décernée par le ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie ou son équivalent reconnu par 
celui-ci. » 
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Par conséquent, sur l’ensemble du territoire de la Ville de Port-Cartier, la 
sensibilisation du public sera faite entièrement par des techniciens en prévention 
des incendies qualifiés qui seront parfois accompagnés de pompiers. Les 
effectifs du Service de sécurité incendie de Port-Cartier sont composés d’au 
moins un (1) capitaine à temps plein formé selon ces exigences. La secrétaire 
du service est mise à contribution pour la préparation des documents de 
prévention distribués aux différents groupes cibles, la rédaction et l’expédition 
des rapports d’évacuation des écoles. 
 
De plus, nous effectuons une campagne de prévention incendie au sein de la 
population dans le cadre des visites des bâtiments de risques faibles, effectuées 
par les pompiers.  Nous profitons donc de ces visites pour transmettre un 
message éducatif à l’ensemble de nos citoyens. 
 
 
Ressources matérielles 
 
Pour la sensibilisation du public en matière de sécurité incendie, plusieurs 
équipements seront utilisés.  Le service d’incendie tient un inventaire de matériel 
incluant, un kiosque gonflable, des cahiers à colorier, des crayons, jeux de 
mémoires, mascotte, etc... De plus, à certains moments, les équipements de 
protection individuelle de pompier peuvent servir comme matériel de 
sensibilisation, afin de passer un message à un public différent. Les véhicules du 
service sont également utilisés à des fins de sensibilisation.   
 
 
Conclusion 

Afin d’élaborer ce volet du programme, des recherches ont été faites à l’aide de 
plusieurs documents et sites internet.  Cela nous a permis de nous baser sur des 
ressources extérieures reliées aux incendies dont, entre autres, le ministère de 
la Sécurité publique qui offre un portail bien complet de documentation et de 
renseignements sur l’éducation du public pour tous les âges. 

En terminant, plusieurs rencontres auront lieu pour planifier ces visites et ces 
présentations. L’officier formé en prévention sera le principal acteur de ces 
activités, mais il sera secondé des pompiers temps partiel qui aiment s’impliquer 
dans leur milieu.   
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Volet 2  
[VÉRIFICATION DES AVERTISSEURS DE FUMÉE] 
 

Objectif : 
 

Réduire les risques de pertes de vie, de blessures et de pertes matérielles lors 
d’un incendie dans un bâtiment de type résidentiel. Nous voulons sensibiliser la 
population à la prévention des incendies en général, mais spécifiquement à 
l’importance d’installer des avertisseurs de fumée fonctionnels et d’adopter des 
comportements sécuritaires à la maison.  

Outre la sensibilisation sur la présence d’un avertisseur de fumée, nous voulons 
aussi nous assurer du bon fonctionnement et de l’entretien de celui-ci. Ceci aura 
pour effet d’obtenir une meilleure protection des occupants et de leurs biens 
contre l’incendie.  

Deuxièmement, un volet sensibilisation sur la sécurité incendie sera abordé avec 
les citoyens sur les mesures préventives efficaces à adopter à la maison. Ce 
programme permettra également de faire connaître la réglementation municipale 
sur la sécurité incendie et de répondre à différents critères du modèle de gestion 
des risques du ministère de la Sécurité publique. 

 
Public cible : 
 
Toute la population est visée par le présent programme. Quelque 2500 
résidences seront visitées sur une période approximative de 7 ans. 
 

Contenu du programme : 
 
Ce volet du programme vise spécifiquement la vérification des avertisseurs de 
fumée (fonctionnement, emplacement et entretien). Par contre, la visite permet 
également au service incendie de recueillir plus d’informations sur les risques 
présents sur son territoire et d’informer la population sur d’autres sujets que les 
avertisseurs de fumée. Voici une liste non limitative de quelques sujets abordés 
avec les citoyens : 
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Sujets abordés lors des visites résidentielles 

 

 
 
Fréquences et périodicité des activités : 
 
Comme mentionné dans le schéma de couverture de risques de la MRC des 
Sept Rivières, les petits bâtiments de risques faibles du périmètre urbain de la 
Ville de Port-Cartier (secteur est, secteur ouest) doivent être entièrement visités 
sur une période de 7 ans. Pour les résidences des secteurs non urbanisés (Route 
138 Ouest, Baie-des-Homards, Pentecôte, Pointe-aux-Anglais), les inspections 
doivent être complétées sur une période de 5 ans. Le tableau suivant illustre la 
quantité de résidences à être visitées par secteur, ainsi que les délais à respecter 
pour l’inspection de celles-ci. Les chiffres représentent le nombre de bâtiments à 
visiter et non le nombre de logements. À noter que certains bâtiments comptent 
plus d’un logement, faisant passer sa catégorie de risques de faibles à moyens 
et même à une catégorie de risques élevés. 
  

Électricité 

Vérifier l’état général du panneau, bon état de 
fonctionnement; 

Facile d’accès, aucune obstruction, dégagement 1 mètre. 

Cuisson 

Appareil en bonne condition; 

Extincteur portatif (disponibilité et emplacement). 

Chauffage 

Appareil de chauffage principal en bon état (électrique, gaz, 
huile, biénergie); 

Appareil de chauffage secondaire en bon état (bois, 
propane, huile). 

Liquides 
inflammables/ 

propane 

L’entreposage n’est pas excessif; 

L’entreposage rangé de façon sécuritaire, loin des sources 
de chaleur; 

L’entreposage de propane à l’extérieur. 
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Quantité de résidences à être visitées par secteur 

Risques faibles 

Secteur Nb de bâtiment Délais requis 
Périmètre urbain  
(secteur est, ouest) 

Environ 2000 7 ans 

Périmètre non urbain 
(Route 138 ouest, Baie-des-Homards, 
Pentecôte, Pointe-aux-Anglais) 

Environ 500 5 ans  

*Chiffres de l’année 2016 

Méthodes utilisées : 

Les pompiers et pompières visitent les secteurs de la ville qui sont déterminés à 
l’avance. À l’aide du formulaire de visites de prévention dans les résidences, ils 
vérifient à chaque visite la présence, la fonctionnalité, l’emplacement approprié 
et l’âge des avertisseurs de fumée. De plus, ils recueillent certaines informations 
pertinentes, entre autres, la présence d’avertisseur de monoxyde de carbone, 
d’appareils de chauffage au bois ou d’extincteurs d’incendie portatifs. Ils émettent 
également des recommandations lorsque requis et dispensent des conseils de 
prévention des incendies. Enfin, lorsque cela est nécessaire, un suivi est effectué 
par les techniciens en prévention des incendies du service pour certaines 
résidences où un danger potentiel est décelé. 

Modalités de mise en œuvre : 

Dans le but d’informer les citoyens des secteurs concernés par ce programme 
d’inspection, un avis sera publié par le biais des médias locaux dans les 
semaines précédant le début du programme. Les visites seront effectuées par 
un pompier, conjointement avec le propriétaire du bâtiment. Advenant que le 
citoyen soit absent, un questionnaire à retourner au SSIPC sera laissé dans la 
boîte aux lettres et une visite sera planifiée au besoin. La compilation des 
données recueillies et la gestion de l’ensemble du programme seront effectuées 
à l’aide du logiciel informatique «Première Ligne». 

Ressources humaines 

Les visites de prévention dans les résidences du présent programme sont 
effectuées par le personnel pompiers du Service de la sécurité incendie. Certains 
suivis de ces visites sont assurés par les techniciens et techniciennes en 
prévention des incendies. Une formation de prévention sur les avertisseurs de 
fumée sera dispensée aux pompiers pendant le programme pour s’assurer du 
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succès de celui-ci. La secrétaire du service d’incendie est également mise à 
contribution dans le but d’assurer l’uniformité de la documentation et la 
préparation du matériel de prévention qui sera utilisé.  

Ressources matérielles 

Afin d’effectuer ces vérifications d’avertisseur de fumée, le formulaire de visite de 
prévention dans les résidences sera utilisé. De plus, des dépliants provenant du 
ministère de la Sécurité publique seront distribués lors de chaque visite. En 
exemple, les dépliants sur l’avertisseur de fumée et le monoxyde de carbone.  

Les pompiers utiliseront aussi des tablettes électroniques pour la prise de 
données lors des visites, ce qui améliore grandement les délais pour réaliser 
l’objectif dans la période de temps prévue.   

Nous mettrons à la disposition des pompiers, véhicules, testeurs d’avertisseur, 
ainsi que tous les formulaires requis pour effectuer les visites. 

Mesures d’évaluation des résultats 

L’évaluation des visites de prévention dans les résidences se fait au niveau de la 
fonctionnalité des avertisseurs de fumée. Ce qui est évalué est le taux de 
fonctionnalité, qui devrait augmenter dans le temps, suite aux renouvellements 
du cycle des visites. 

Conclusion 

Ce programme d’inspection et de vérification des avertisseurs de fumée présente 
plusieurs avantages en termes de prévention et permet une bonne visibilité des 
intervenants auprès de la population.  En ayant un programme de vérification des 
avertisseurs de fumée structuré et en étant proactifs dans notre municipalité, 
nous serons en mesure d’augmenter la protection des citoyens sur le territoire 
de la Ville de Port-Cartier. 
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Volet 3  
[INSPECTIONS DES RISQUES PLUS ÉLEVÉS] 

 

Objectif : 
 
Réduire les risques de pertes de vie, de blessures et pertes matérielles reliées au 
feu sur le territoire de la Ville de Port-Cartier. 
 
L’objectif principal de ce programme est de modifier le comportement des 
gestionnaires de compagnies et d’immeubles, en prônant des mesures plus 
sécuritaires, il s’agit également d’un outil de contrôle pour la municipalité, l’aidant à 
réduire l’occurrence des incendies sur son territoire, tel que proposé dans la section 
«prévention» du modèle de gestion des risques du ministère de la Sécurité 
publique :  

 
L’objectif est divisé en volets distincts, en voici quelques-uns : 

 Sensibiliser les gestionnaires de compagnies et d’immeubles sur 
l’ensemble du territoire de la Ville de Port-Cartier sur l’importance devant 
être accordée à la sécurité incendie. 

 Faire respecter la réglementation municipale, pour prévenir les risques 
d’incendie présents dans leur(s) bâtiment(s), afin que des mesures 
correctives soient prises pour réduire de façon significative les pertes 
matérielles et augmenter la sécurité du personnel. 

 Éliminer les problématiques lors d’évacuation de bâtiment, afin que cette 
procédure puisse être appliquée de façon rapide et sécuritaire. 

 
Dans le cadre de ce programme, tous les bâtiments de risque plus élevés seront 
inspectés, afin de vérifier leur conformité. Un suivi des dossiers sera effectué 
lorsque requis, afin de s’assurer de la correction des anomalies décelées lors des 
inspections. 
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Modalités de détermination des risques à être inspectés : 

 
En premier lieu, le premier Schéma de couverture de risque en matière de sécurité 
incendie de la MRC des Sept-Rivières nous a permis de recenser l’ensemble des 
bâtiments de risques plus élevés sur le territoire de la Ville de Port-Cartier et de les 
classifier selon la «grille de classification des risques incendie» suivante : 

 

CLASSIFICATION DESCRIPTION TYPE DE BÂTIMENT 

Risques moyens  Bâtiments d’au plus 3 
étages et dont l’aire au sol 
est d’au plus 600 m2  

 Résidences unifamiliales 
attachées de 2 ou 3 
étages 

 Immeubles de 8 
logements ou moins, 
maisons de chambres (5 
à 9 chambres) 

 Établissement industriel 
du groupe F, division 3 
(ateliers, entrepôts, salles 
de vente, etc.) 

Risques élevés  Bâtiments dont l’aire au sol 
est de plus de 600 m2 

 Bâtiments de 4 à 6 étages 

 Lieux où les occupants 
sont normalement aptes à 
évacuer 

 Lieux sans quantité 
significative de matières 
dangereuses  

 

 Établissements 
commerciaux 

 Établissements d’affaires 

 Immeubles de 9 
logements ou plus, 
maisons de chambres  
(10 chambres ou plus), 
motels 

 Établissements 
industriels du groupe F, 
division 2 (ateliers, 
garages de réparations, 
imprimeries, stations-
service, etc.), bâtiments 
agricoles 
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CLASSIFICATION DESCRIPTION TYPE DE BÂTIMENT 

Risques très 
élevés 

 Bâtiment de plus de 6 
étages ou présentant un 
risque élevé de 
conflagration 

 Lieux où les résidents ne 
peuvent évacuer d’eux-
mêmes 

 Lieux impliquant une 
évacuation difficile en 
raison du nombre élevé 
d’occupants 

 Lieux où des matières 
dangereuses sont 
susceptibles de se 
retrouver 

 Lieux où l’impact d’un 
incendie est susceptible 
d’affecter le 
fonctionnement de la 
communauté 

 

 Établissements d’affaires, 
édifices attenants dans 
les vieux quartiers 

 Hôpitaux, centres 
d’accueil, résidences 
supervisées, 
établissements de 
détention 

 Centres commerciaux de 
plus de 45 magasins, 
hôtels, écoles, garderies, 
églises 

 Établissements 
industriels du groupe F, 
division 1 (entrepôts de 
matières dangereuses, 
usines de peinture, 
usines de produits 
chimiques, meuneries, 
etc.) 

 Usine de traitements des 
eaux, installations 
portuaires 

Extrait du Code national du bâtiment 1995 
 
Le programme vise particulièrement les bâtiments répondant au «description et type 
de bâtiment» des risques moyens, élevés et très élevés. Les bâtiments ayant été 
classifiés dans ces différentes catégories doivent être visités dans les délais prévus 
dans le plan de mise en œuvre du Schéma de couverture de risques en matière de 
sécurité incendie de la MRC des Sept-Rivières. 
 
Le Service de sécurité incendie procèdera également à l’inspection de toute 
nouvelle construction sur son territoire qui répond également à ces critères. De plus, 
tout bâtiment qui, à la suite de travaux majeurs de rénovation, verrait ses risques 
modifiés sur la grille de classification, se retrouvera avec les délais d’inspection 
applicables à sa nouvelle catégorie et sera intégré à la planification annuelle 
d’inspection.  
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Points de conformité : 

 
Lors des inspections de ces bâtiments, plusieurs vérifications de conformité sont 
effectuées, les responsables de ces vérifications noteront les contrevenants au 
niveau de la sécurité incendie, afin de leur permettre d’avoir un suivi complet sur les 
risques d’incendie présents sur le territoire. 
 

Voici quelques points de conformité qui seront vérifiés : 
 
 

ÉQUIPEMENTS POINTS DE CONFORMITÉ 

LES 
EXTINCTEURS 

Faciles d’accès, bien identifiés, en bon état 

Accrochés (un dégagement minimal de 4 pouces à partir du sol) 

Situés aux bons endroits 

Appropriés au risque d’incendie (ex : A, B, C ou K)  

Inspectés à la fréquence requise 

Tests hydrostatiques 

Étiquettes de vérification 

LES CABINETS 
D’INCENDIE 

Faciles d’accès et bien identifiés 

Inspectés régulièrement  

Tests hydrostatiques 

LES RACCORDS 
POMPIERS 

Faciles d’accès, bien identifiés et en bon état 

Inspectés à la fréquence requise 

Fonctionnels 

Capuchons de sécurité présents 
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ÉQUIPEMENTS POINTS DE CONFORMITÉ 

LES SYSTÈMES 
DE GICLEURS 

 
Faciles d’accès, bien identifiés et en bon état 

Inspectés visuellement 

Soumis aux essais de débit exigés 

Espacement entre le stockage et les têtes de 18 pouces 
minimum 

Raccords pompiers fonctionnels 

L’ÉCLAIRAGE 
D’URGENCE 

 
Système d’éclairage présent  

Situé aux bons endroits (ex : corridor, issues de secours) 

Éclaire un minimum de 30 minutes  

Vérifié annuellement 

Affiches "SORTIE" éclairées et visibles 

LES SORTIES DE 
SECOURS 

 
Bien indiquées 

Enseignes éclairées, même en cas de panne 

Dégagées (ex : stockage) 

Zones extérieures dégagées (ex : portes dégagées de neige) 

Nombre suffisant de sorties de secours 

Portes coupe-feu maintenues fermées 

Barres paniques et portes fonctionnelles 

Aucun entreposage dans les issues  

LE SYSTÈME 
D’ALARME ET 

STATION 
MANUELLE 

 
Système d’alarme fonctionnel 

Sonnerie audible dans le bâtiment 

Système vérifié à la bonne fréquence 

Station manuelle libre d’accès 

Station manuelle située au bon endroit (ex : 7.5 m (24 pi) des 
sorties) 

Station manuelle fonctionnelle 
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ÉQUIPEMENTS POINTS DE CONFORMITÉ 

DÉTECTEURS DE 
FUMÉE ET DE 

CHALEUR 

 

Détecteurs présents 

Situés au bon endroit (ex : non obstrués, près des risques) 

Provoque l’arrêt automatique de la ventilation (si applicable) 

Active le système d’alarme du bâtiment 

Protégés lorsque nécessaire (ex : grillage) 

Inspectés à la fréquence requise 

 

LE PLAN 
D’ÉVACUATION 

 

Plan d’évacuation présent  

Plan d’évacuation aux bons endroits 

Les sorties d’urgences et le matériel incendie sont clairement 
identifiés  

ENTREPOSAGE 
DES MATIÈRES 
COMBUSTIBLES 
ET CHIMIQUES 

 

Empilage de palettes de bois règlementaire (ex : 1.2 m hauteur 
maximum sans gicleur) 

Aucune accumulation de poussière combustible  

Produits chimiques éloignés des sources de chaleur ou dangers 
électriques 

Produits chimiques entreposés selon leur compatibilité 

Entreposage de matières inflammables réglementaire (ex : 
armoire, salle d’entreposage) 

Chiffons d’huile usée dans des poubelles à fermeture 
automatique en métal 

Fiches signalétiques des différents produits disponibles 
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ÉQUIPEMENTS POINTS DE CONFORMITÉ 

INTÉGRITÉ DU 
BÂTIMENT 

Les murs comportant la résistance au feu exigée et/ou 
coupe-feu ont toujours leur efficacité (ex : non troués, 
enlevés ou arrachés) 

Les portes comportant le degré de résistance au feu exigé 
et/ou coupe-feu sont en bon état 

Les voies d’accès du bâtiment permettant au service 
incendie d’y accéder sont libres d’accès (pour évacuation et 
service incendie) 

Les portes desservant une aire de plancher menant à une 
issue et les portes d’issues s’ouvrent du bon sens 

Les murs comportant la résistance au feu exigée et/ou 
coupe-feu ont toujours leur efficacité (ex : non troués, 
enlevés ou arrachés) 

GÉNÉRALITÉS 

Éclairage et ventilation antidéflagrante (si nécessaire) 

Permis de travail à chaud pour les travaux de soudure ou à 
flamme nue 

 

 
 

Fréquences et périodicité des activités : 
 
Inspections des risques moyens 

Comme mentionné dans le schéma de couverture de risques de la MRC des 
Sept Rivières, les bâtiments de risques moyens du périmètre urbain de la Ville 
de Port-Cartier (secteur est, secteur ouest et parc industriel) doivent tous être 
inspectés sur une période de 5 ans. Pour les bâtiments du secteur non urbanisés 
(Route 138 ouest, Baie des homards, Pentecôte, Pointe-aux-Anglais), les 
inspections se déroulent sur une période de 4 ans. Le tableau suivant illustre la 
quantité de bâtiments à être inspectés par secteur, ainsi que les délais à 
respecter pour l’inspection de ceux-ci : 
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Risques moyens 

Secteur Nb de bâtiment Délais requis 
Périmètre urbain  
(secteur est, ouest et parc 
industriel) 

74 5 ans 

Périmètre non urbain 
(Route 138 Ouest, Baie des 
homards, Pentecôte, Pointe-aux-
Anglais) 

11 4 ans 

 
 
 
Inspections des risques élevés 

Les inspections de bâtiments de risques élevés sont majoritairement effectuées 
sur les immeubles commerciaux et les édifices à logements. Pour le périmètre 
urbain de la municipalité, toutes les inspections doivent être réalisées dans un 
délai de 5 ans. Dans les secteurs non urbanisés, les inspections sont réalisées 
dans un délai de 4 ans. Il est à noter que le secteur non urbanisé contient moins 
de risques élevés qu’au moment de l’étude du territoire du premier schéma de 
couverture de risques, dû à des fermetures d’entreprises et de commerces. Le 
tableau suivant illustre la quantité de bâtiments à être inspectés par secteur, ainsi 
que les délais à respecter pour l’inspection de ceux-ci : 
 
 

Risques élevés 

Secteur Nb de bâtiment Délais requis 
Périmètre urbain  
(secteur est, ouest et parc 
industriel) 

58 5 ans 

Périmètre non urbain 
(Route 138 Ouest, Baie des 
homards, Pentecôte, Pointe-aux-
Anglais) 

1 4 ans 
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 Inspections des risques très élevés  
 

Le territoire de la Ville de Port-Cartier contient plusieurs bâtiments à risques très 
élevés, considérant sa petite population (6400 habitants).  Il s’agit en grande 
majorité de bâtiments de grandes industries (minières et forestières). Les sites 
industriels étant très vastes et possédant de nombreux bâtiments, cela a pour 
effet de multiplier le nombre de risques élevés sur le territoire. Pour le secteur 
urbanisé de la ville, les risques élevés doivent être inspectés dans un délai de 5 
ans. Dans le secteur non urbanisés, ils doivent être inspectés dans un délai de 4 
ans. Le tableau suivant illustre la quantité de bâtiments à être inspectés par 
secteur, ainsi que les délais à respecter pour l’inspection de ceux-ci : 
 

Risques très élevés 

Secteur Nb de bâtiment Délais requis 
Périmètre urbain  
(secteur Est, Ouest et parc 
industriel) 

24  5 ans 

Périmètre non urbain 
(Route 138 Ouest, Baie des 
homards, Pentecôte, Pointe-
aux-Anglais) 

4 4 ans 

*Chiffres de l’année 2016 

 
Méthodes utilisées: 

Bâtiments classifiés 

Pour les bâtiments de la municipalité déjà répertoriés et classifiés selon la grille 
de classification du Code national du bâtiment 1995, une planification 
quinquennale est établie pour l’inspection des différents risques plus élevés. À 
titre d’exemple, le tableau suivant illustre les inspections à réaliser pour les 
années 2020 à 2024 pour le secteur urbanisé de la Ville de Port-Cartier : 

 

Risques plus élevés 

Périmètre urbain 2020 2021 2022 2023 2024 Total 

Secteur 
Ouest, Est 
et parc 
industriel 

Risques moyens 18 18 18 18 15 87 

Risques élevés 12 12 12 12 12 60 

Risques très élevés 6 6 6 6 5 29 

Total 36 36 36 36 32 176 
 *les chiffres peuvent différer d’une année à l’autre 
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Nouveaux bâtiments 

Pour les nouveaux bâtiments construits sur le territoire de la ville, une demande 
de permis de construction est faite au Service de l’urbanisme.  En fonction de la 
nature des travaux, des plans peuvent être évalués par le Service des incendies 
avant l’émission du permis de construction. Les nouveaux bâtiments sont ajoutés 
automatiquement au rôle d’évaluation de la municipalité. Le logiciel de 
planification des inspections du Service de sécurité incendie «Première ligne», 
utilise le rôle d’évaluation pour son fonctionnement. Ainsi, lors d’un ajout au rôle, 
le bâtiment est intégré dans la planification quinquennale d’inspections.  
 
Bâtiment ayant subi une réfection majeure 

Lors d’une réfection majeure d’un bâtiment pouvant affecter sa catégorisation 
incendie, une demande de permis de rénovation est faite au Service de 
l’urbanisme de la municipalité. En fonction de la nature des travaux, des plans 
peuvent être évalués par le Service des incendies qui, s’il y a lieu, intégrera le 
bâtiment selon une nouvelle catégorie de risques dans sa planification 
quinquennale d’inspections.  

. 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Un rendez-vous est convenu avec chaque propriétaire des établissements 
concernés, pour une visite en compagnie du représentant du service incendie. 
 
Les visites seront effectuées conjointement avec les responsables des 
bâtiments, ceux-ci étant une ressource clé lors d’une telle visite, de par leur 
connaissance du bâtiment, des services techniques s’y rattachant, et des 
modifications que le bâtiment a pu subir au cours des années suivant sa 
construction. 
 
En premier lieu, des recherches seront faites dans les lois, normes, codes et 
règlements en vigueur, afin de déterminer s’il y a infractions représentant un 
risque, ainsi que pour convenir des meilleurs délais pour les éliminer.  Par la 
suite, des rapports d’inspection seront rédigés et acheminés aux propriétaires ou 
aux responsables des lieux, afin de leur expliquer les problématiques ainsi que 
les correctifs à apporter, en vertu des lois, normes ou règlements qui seront cités. 
 
Troisièmement, dans l’éventualité où les problématiques décelées ne seraient 
pas corrigées dans les délais convenus entre l’officier responsable et les 
responsables des bâtiments, un avis d’infraction sera envoyé et les procédures 
judiciaires qui s’en suivent pourront être intentées contre les propriétaires ou les 
responsables des lieux.  
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Ressources humaines 
 
La Loi sur la sécurité incendie impose aux municipalités de se conformer au 
«Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité 
incendie municipal» relativement aux exigences de formation des intervenants 
qui effectuent les inspections de risques plus élevés.  
 
Extrait «Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 
sécurité incendie municipal, Chap.2, art.2» : 
 
« 2. La personne qui agit à titre de préventionniste, c’est-à-dire engagée pour 
travailler dans un service de sécurité incendie afin d’y accomplir principalement 
des tâches relatives à l’application d’un processus d’analyse de risques 
d’incendie et de vérification de la conformité de plans et de devis avec la 
réglementation sur la sécurité incendie, doit être titulaire de l’attestation d’études 
collégiales Prévention en sécurité incendie ou du diplôme d’études collégiales 
Prévention en sécurité incendie ou du certificat de premier cycle Technologie en 
prévention des incendies ou du diplôme d’études professionnelles Prévention 
des incendies décernée par le ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie ou son équivalent reconnu par le 
ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie. » 
 
Par conséquent, sur l’ensemble du territoire de la Ville de Port-Cartier, les 
inspections de risques plus élevés seront faites entièrement par des techniciens 
en prévention des incendies qualifiés. Les effectifs du Service de sécurité 
incendie de Port-Cartier sont composés d’au moins un (1) capitaine aux 
opérations à temps plein, formé selon ces exigences. Les visites d’inspections 
sont effectuées sur le quart de travail, lorsque les opérations en caserne n’entrent 
pas en conflit avec celles-ci. La secrétaire du service  est également mise à 
contribution dans le but d’assurer un soutien à la rédaction des rapports de visite, 
leur expédition et le suivi des dossiers. 
 
Mesures d’évaluation des résultats 
 
Bien conscient que ce programme imposé par la réforme de la sécurité incendie 
apporte des résultats positifs au bilan des pertes matérielles à moyen et long 
terme, il devient important d’en mesurer l’impact. Le ministère de la Sécurité 
publique recommande l’instauration d’indicateur de performance, afin d’évaluer 
certaines actions prises dans le cadre de la mise en place d’un schéma de 
couverture de risques. 
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Le Service de sécurité incendie utilise son programme d’analyse des incidents 
(voir page 31) afin de mesurer l’impact positif de la mise en place de ce 
programme.  Ce volet permet, entre autres, d’analyser les liens entre la 
diminution de certains types d’interventions sur son territoire et les mesures 
préventives mises en place par le service. Par la suite, le Service de sécurité 
incendie est en mesure d’identifier des modifications ou bonifications à effectuer 
sur ses programmes de prévention, de formation et sur les procédures 
opérationnelles en place. 
 
 
Conclusion 
 
Ce volet encadre la mise en place des mesures de planification, d’inspections et 
de suivis pour les bâtiments les plus à risques sur notre territoire, en fonction des 
ressources qui nous sont imparties. Nous commençons aujourd’hui à ressentir 
les impacts du premier schéma de couverture de risque en sécurité incendie en 
termes de prévention des incendies. La continuation de ce programme ne pourra 
qu’être bénéfique pour réduire de façon significative le nombre d’incendies 
impliquant des bâtiments à risques moyens (autres que des logements), à 
risques élevés et très élevés.   
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Volet 4 
[RÉALISATION DES PLANS D’INTERVENTION] 
 
Introduction 

Dans les services d’incendie nord-américains, l’acheminement des ressources 
d’intervention vers les bâtiments de risques plus élevés est généralement moins 
uniforme que pour les risques faibles. Cela est dû au système de classement des 
risques des bâtiments qui diffère grandement d’une ville à l’autre. Aussi, les 
méthodes pour gérer ces types de risques sont différentes.  

Selon le ministre de la Sécurité publique, il est assez difficile de dégager des 
standards en ce qui concerne les méthodes à appliquer pour les incendies dans 
les bâtiments de risques plus élevés. Il appartient donc à chaque municipalité de 
déterminer la force de frappe minimale qu’elle est en mesure de déployer, de 
connaitre le mieux possible les bâtiments à risques sur leur territoire, et de s’y 
préparer à intervenir le plus adéquatement possible.  

Toutefois, il apparaît logique que les ressources acheminées au lieu d’incendie 
augmentent avec le risque du bâtiment, les tâches étant plus nombreuses et plus 
difficiles à réaliser.  Le ministre recommande donc l’élaboration de plans 
d’intervention afin de mieux gérer les interventions sur les bâtiments de risques 
plus élevés. 
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Objectifs 
 
Toujours dans le but de réduire les risques de pertes de vie, de blessures et 
pertes matérielles reliées au feu sur le territoire de la Ville de Port-Cartier, le 
programme vise plusieurs objectifs ambitieux, tels que : 
 

 Déterminer, pour les catégories de risques concernées (élevés et très élevés), la 
force de frappe minimale en mesure d’être déployée et le temps de réponse qui 
peut être atteint en situation ordinaire; 
 

 Produire des plans d’intervention et d’opération pour les risques plus élevés; 
 

 Avoir une bonne connaissance des ressources disponibles; 
 

 Assurer une intervention plus rapide et mieux préparée pour les bâtiments de 
risques élevés et très élevés; 

 
 Que la force de frappe revête un caractère optimal. Qu’elle soit fixée après 

considération de l’ensemble des ressources disponibles et des informations 
contenues dans les plans d’intervention; 

 
 Respecter les protocoles opérationnels et les objectifs à atteindre pour les 

risques élevés et très élevés tels que présentés dans le schéma de couverture 
de risque de la MRC Sept-Rivières. 
 
 

Modalités de détermination des plans à produire : 
 
En fonction des risques inspectés durant les années précédentes, le service de 
sécurité incendie a pu recenser les bâtiments de catégorie 3 et 4 (risques élevés 
et très élevés). Les plans d’interventions sont produits par ordre d’impact dans la 
communauté. À titre d’exemple, le plan d’intervention du CISSS Côte-Nord est 
élaboré avant celui d’une PME locale, puisque l’impact qu’il représente dans la 
communauté est beaucoup plus important en cas de sinistre. 
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Dans la préparation d'un plan d'intervention, les facteurs qui modifient la situation 
de l'établissement durant une urgence, sont : 

 la construction; 
 les caractéristiques de l'occupant; 
 les systèmes de protection; 
 les capacités d'intervention du personnel public ou industriel;  
 l'assistance mutuelle (entraide et/ou multi casernes); 
 l’alimentation en eau; 
 les risques voisins. 

 

Type de plan d’intervention : 
 

Un plan d'intervention complet comprend toutes les étapes décrites au tableau 
« Modalités de mise en œuvre et de contrôle » (page 29). Le plan sera élaboré 
et maintenu de manière à ce que tous les membres personnels connaissent leurs 
responsabilités respectives. 

 
Méthodes utilisées: 
 
Collecte des données 

Des pompiers du service d’incendie se rendent sur place effectué la collecte de 
données du plan d'intervention. Ces données comprennent de l'information 
quantitative et qualitative concernant le bâtiment, les caractéristiques 
d'exploitation de celui-ci, le personnel qui s’y trouve et les dispositifs de protection 
incendie. Ces données sont recueillies avec l’aide des autres professionnels 
impliqués dans le développement du bâtiment, tels que les ingénieurs, les 
installateurs de gicleurs, les architectes, les responsables de la distribution de 
l'eau de la ville et les responsables du bâtiment. Les données peuvent également 
provenir des plans d'urgence existants. Les données historiques sur des usages 
similaires impliqués dans des urgences pourront être consultées à l’occasion, 
pour faire ressortir les éléments susceptibles de causer des problèmes dans une 
situation semblable. 
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Rédaction du plan d’intervention 
 
Une fois les données colligées, un tri est effectué par le capitaine aux opérations 
en charge des plans d’intervention incendie, afin de ne rédiger que l’information 
importante à la gestion d’une intervention. Une fois le tri terminé, un plan est 
rédigé. 

 
Distribution du plan 
 
Des exemplaires du plan d’intervention se trouveront dans la table de 
commandement du véhicule de l’officier ainsi que dans l’unité d’urgence du 
service d’incendie. Lors de son arrivée sur les lieux, l’officier commandant pourra 
s’y référer pour obtenir l’information nécessaire à la réussite de l’intervention en 
cours sur le bâtiment.  

 
La planification des mises à jour 

Suite à l’élaboration d’un plan d’intervention, le Service de sécurité incendie 
devrait visiter régulièrement la propriété afin de connaître sa disposition, son 
contenu, sa construction et les dispositifs de protection.  Un calendrier sera établi 
afin de permettre une mise à jour de l’ensemble des plans à tous les 7 ans.  
Lorsque les conditions indiquent une modification concernant le bâtiment et qu’un 
changement dans le plan d’intervention est indiqué, le plan doit être mis à jour 
au cours de l’année suivante. 
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Modalités de mise en œuvre et de contrôle : 
La mise en œuvre du programme de réalisation des plans d’interventions devrait, 
dans la mesure du possible, suivre la schématisation suivante : 
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Ressources humaines 

Les collectes de données sont effectuées par les pompiers du service d’incendie. 
Il s’agit d’un moyen pour eux de se familiariser au même moment avec le 
bâtiment dans lequel est collectée l’information. Lorsque la collecte de donnée 
est terminée, un capitaine aux opérations possédant la formation de technicien 
en prévention incendie  prend charge des plans d’intervention. C’est ce dernier 
qui effectue le tri d’informations ainsi que la rédaction et la mise en application 
du plan. La secrétaire du service d’incendie est mise à contribution afin d’assurer 
l’uniformisation des plans et du classement de ceux-ci.  
 

Ressources matérielles 

Lors des collectes de données, plusieurs documents à notre disposition seront 
consultés, avant la rédaction finale du plan d’intervention.  Les véhicules du 
service doivent être utilisés ainsi que les tablettes électroniques dans le but de 
faciliter la collecte d’information.  
 
 
Conclusion  
 
Un plan d'intervention est l'un des outils les plus précieux pour aider à la gestion 
et au bon déroulement d’une intervention d’urgence. Bien que plusieurs types 
d'incidents exigent une réponse à l’urgence planifiée, les incendies représentent 
généralement le risque auquel le personnel d'intervention doit le plus 
fréquemment faire face. Le suivi et la mise à jour des plans d’interventions 
permettent aux intervenants d’être mieux préparés aux situations de sinistre et 
d’actualiser leurs connaissances sur les bâtiments en cause. 
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Évaluation et analyse des incidents  

Objectifs 

 
Le programme de prévention doit s’appuyer sur une évaluation des incidents 
survenus dans le milieu. C’est en effet par une bonne compréhension des 
conditions qui sont à l’origine des sinistres que l’on pourra mettre en place des 
mesures plus adéquates pour éviter que ceux-ci ne se reproduisent. 
  
L’analyse des incidents regroupe donc toutes les opérations visant la localisation 
du lieu d’origine et la détermination des causes et des circonstances des 
incendies. Cette fonction se situe aux confins des trois grandes dimensions du 
modèle de gestion des risques d’incendie puisqu’elle consiste dans une 
rétroaction sur des événements ayant généralement nécessité l’intervention des 
pompiers, de manière à cerner les risques de plus près et à mieux définir les 
mesures qui permettront de prévenir les incendies. 
 
Le Service de sécurité incendie utilise également son rapport sur l’’analyse des 
incidents afin de mesurer l’impact positif de la mise en place des différents volets 
du programme de prévention. Celui-ci permet, entre autres, d’analyser les liens 
entre la diminution de certains types d’interventions sur son territoire et les 
mesures préventives mises en place par le service. Par la suite, le service de 
sécurité incendie est en mesure d’identifier des modifications ou bonifications à 
effectuer sur son programme de prévention, la formation dispensée aux pompiers 
et sur les procédures opérationnelles en place. 
 
 
Mesures d’évaluation des résultats 
 
Le service incendie a élaboré un fichier de suivi pour l’ensemble de ses 
interventions qui permet d’évaluer, tout au long de l’année, l’impact du 
programme de prévention sur le nombre, la nature, et les principales causes des 
interventions survenues sur son territoire. 
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Les éléments du fichier de suivi d’évaluation et d’analyse des incidents sont les 
suivants : 

 les critères de sélection des incidents sujets à évaluation;  

 les données et les renseignements recueillis;  

 la finalité ou l’utilisation que l’on entend faire des renseignements 
recueillis;  

 les ressources humaines et financières consacrées à l’analyse des 
incidents, incluant la formation du personnel affecté à cette fonction.  

 

Compilation des données 
 
Pour débuter, une première collecte d’informations sur les incidents s’étant 
produits durant l’année 2017 nous a permis de : 

 quantifier les problèmes des pertes reliées à l’incendie et d’en déterminer 
l’importance en termes de fréquence et de gravité; 

 d’avoir une vue d’ensemble des pertes humaines et matérielles;  

 de situer géographiquement (dans quelle section, etc.) et dans le temps 
(période de la journée, du mois, de l’année, etc.) les problèmes;  

 d’identifier certaines situations problématiques à la source de plusieurs 
causes d’incendie similaires;  

 de suivre l’évolution des pertes dans le temps; 

 d’évaluer l’impact de l’implantation de certaines mesures et de mettre en 
évidence les avantages de la prévention; 

 d’évaluer et de comparer la performance de l’organisation en matière de 
prévention; et finalement, 

 de cibler des priorités d’intervention. 

COMPILATION DES INCIDENTS 2017 

Catégories  Nombres par catégories  
Total  

(déplacement incendie) 
Total  

(intervention du service) 

Feu de bâtiment 32 
49 139 

Alarme incendie 17 
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Analyse des incidents 

 

 

 

  

 

     

 

 

  

 

0%

31%

19%
50%

0%

0%
0%

Cause naturelle

Indeterminée

Négligence

Défaillance
(électrique/mécanique)

Dossier transmit pour
enquête (SQ)

Vice de construction ou
de conception

Autre

10%

26%
52%

6% 6%

Mauvaise
manipulation

Négligence

Défaillance système

Volontaire

Autres

Analyse des incidents par causes les plus fréquentes 
-Feu de bâtiment- 

Analyse des incidents par causes les plus fréquentes 
-Alarme incendie- 

Causes Nb 

Mauvaise manipulation 3 

Négligence 8 

Défaillance système 16 

Volontaire 2 

Autres 2 

Causes Nb 

Cause naturelle 0 

Indéterminée  5 

Négligence 3 

Défaillance (électrique/mécanique) 8 

Dossier transmis pour enquête (SQ) 0 

Vice de construction ou de conception 0 

Autres 0 
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 0H00 à 8H00 8H00 à 16H00 16H00 à 0H00 

LUNDI 3 8 9 

MARDI 0 5 11 

MERCREDI 1 3 7 

JEUDI 1 6 7 

VENDREDI 2 9 8 

SAMEDI 1 15 7 

DIMANCHE 7 19 10 

Mois Nb d'incident 

Janvier 11 
Février 12 
Mars 5 
Avril 5 
Mai 10 
Juin 20 
Juillet 15 
Aout 13 
Septembre 19 
Octobre 9 
Novembre 10 

Décembre 10 
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Conclusion  
 

Des statistiques annuelles sur les incidents survenus constituent un bon outil 
d’identification des risques Cela peut nous aider à identifier des problèmes et à 
mieux cibler les priorités pour minimiser les risques d’incendie sur notre territoire. 
 
Les données recueillies peuvent nous aider à identifier certains problèmes en 
matière de sécurité incendie, en plus de contribuer à suivre l’évolution de la 
performance de l’organisation dans le domaine.  

Une analyse poussée des statistiques de l’année 2017 nous permet de cibler 
essentiellement les habitations résidentielles (risques faibles), ainsi que les 
petites entreprises (risques élevés). Les principales causes des interventions 
incendie qui ont été menées pour ce type de bâtiments sont d’origines électriques 
et mécaniques. 

Il nous faudra donc accentuer nos efforts pour sensibiliser les propriétaires de 
PME et les citoyens en général de l’importance d’une vérification périodique et 
de l’entretien de leurs installations. 
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Annexe D – Programmes de Sept-Îles4 

► Programmes d’inspection des risques moyens, élevés et très élevés 

► Programmes d’activité de sensibilisation du public 

► Programme de formation et d’entraînement continus des pompiers et officiers 

► Programme de vérification des avertisseurs de fumée 

► Programme de confection des plans d’intervention 

► Programme d’évaluation et d’analyse des incidents 

► Programme de calcul de débit, de codification de couleurs, de maintenance et de réparation des 

bornes-fontaines et des réservoirs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

4 Les documents présentés en annexe sont à titre informatif seulement et ils sont sujets à modification ou 

bonification.  
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L’ANALYSE 

 
 
 
D’entrée de jeu, il est important de mentionner que la conception du programme de 

réalisation des plans d’intervention s’inscrit dans le cadre de l’application du schéma de 

couverture de risque en vigueur depuis le 4 janvier 2010. Cette action a été instaurée par 

le directeur de la Sécurité incendie de Sept-Îles au programme local de prévention des 

incendies.  

 

Le programme a pour but de déterminer une stratégie d’intervention basée sur l’usage du 

bâtiment, ses occupants, ses mécanismes d’autoprotection et toute autre information 

pertinente pour le service des incendies. Il permettra de mieux planifier les modalités 

d’intervention sous l’angle du plan d’intervention.  

 

La norme NFPA 1620 «Pratiques recommandées pour la préparation d’un plan 

d’intervention, édition 1998» est utilisée à titre de document de références à l’élaboration 

de ce programme et de sa mise en œuvre.  
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LE LEXIQUE 

 
 
 

Plan d’attaque 

 

Le plan d’attaque est un document d’une page recto-verso, plastifié et placé dans un 

cartable dans les véhicules d’intervention. Il permet à l’officier commandant d’avoir en 

mains les informations sommaires qui faciliteront la mise en place des priorités d’actions 

dès son arrivée sur les lieux. Ces informations sont tirées du plan d’intervention (annexe 

1).   

 

Le plan d’intervention 

 

Un plan d’intervention complet comprend la collecte des données ainsi que l’analyse et la 

distribution de l’information. Les plans d’intervention doivent être standardisés afin de 

maximiser l’efficacité en réduisant le temps d’assimilation du plan par l’officier 

commandant d’une intervention d’urgence en ayant une forme et un contenu similaires 

(annexe 2). 

 

Plan d’urgence ou plan de sécurité incendie 

 

Un plan d’urgence ou plan de sécurité incendie est un document comprenant des actions 

spécifiques que les employeurs, les employés et les autres occupants des bâtiments 

devraient élaborer pour se protéger lors d’incendies et d’autres urgences. Ce document 

n’est pas de la responsabilité du service incendie, mais doit être considéré lors de la 

réalisation du plan d’intervention et du plan d’attaque. 

 

CVCA 

 

Il s’agit d’un acronyme provenant du code de construction du Québec 2005 ainsi que de 

la norme NFPA 1620 signifiant «Système de chauffage, de ventilation et de 

conditionnement de l’air ainsi que de leurs composantes». 

 

Débit d’eau estimé (D.E.E.) 

Cette formule fournit à l’officier commandant des valeurs approximatives pour disposer 

d’un volume d’eau estimé pour effectuer l’extinction d’un incendie. 
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LES OBJECTIFS 

 
 
 

Le but premier d’un plan d’intervention est d’aider l’officier commandant à gérer 

efficacement les urgences au moyen des ressources disponibles. 

 

Un plan d’intervention est un outil précieux pour aider le personnel d’intervention à 

maitriser efficacement une urgence. 

 

Sa confection implique particulièrement l’évaluation des systèmes de protection, le type 

de construction, son usage et ses heures d’exploitation. Il prend la forme d’un document 

préparé à partir des données recueillies sur le terrain.  

 

Un plan d’intervention complet comprend : 

 

▪ La collecte de donnée 

▪ L’analyse et la distribution de l’information 

▪ L’application de l’approche de « simulation » et la planification de la révision 

▪ La formation et l’évaluation 

 

Soulignons que les lieux de rassemblement, les établissements d’enseignement, de 

santé, de détention, les pensions et établissements de soins, les usages résidentiels, les 

usages commerciaux, les usages administratifs, les usages industriels et les entrepôts 

possèdent des caractéristiques spécifiques que les plans d’intervention doivent 

considérer et qu’à ce titre, peuvent contenir des recommandations spécifiques. 
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LES RISQUES VISÉS 

 
 

 

Tel que prévu au schéma de couverture de risques en vigueur depuis le 4 janvier 2010, 

les bâtiments visés sont ceux à risques élevés et très élevés telles que décrites dans le 

programme d’inspection des risques en vigueur au service. 

 

Une liste de l’ensemble des bâtiments selon leur catégorie de risque est fournie par la 

MRC et révisée annuellement. 
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LES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE ET DE CONTRÔLE 

 
 
 

Il y a trois étapes importantes dans la réalisation d’un plan d’intervention, soit avant, durant 

et après un incident. Voici un organigramme fonctionnel de réalisation des plans 

d’interventions : 

 

 

   PLAN 
D'INTERVENTION 

   

         

               

1. Avant l'incident  2. Durant l'incident  3. Après l'incident 

          

1.1 Processus de 
sélection et 

d'établissement 
des priorités 

 2.1 La prise de 
décision 

 3.1 Revoir l'incident 

           

1.2 L'usage d'un lieu  2.2 L'information  3.2 L'évaluation de 
l'efficacité du plan 

          

1.3 La cueillette 
de données 

 2.3 Le commandement    

         

1.4 La préparation 
du plan 

      

         

1.5 Diffusion de 
l'information 
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1. AVANT L’INCIDENT 

 

Les plans d’intervention nécessitent l’analyse approfondie du bâtiment afin de 

déterminer les éléments essentiels pour une intervention efficace. 

 

1.1 Processus de sélection et d’établissement des priorités  

 

Le schéma de couverture de risques stipule que nous devons effectuer les plans 

d’intervention de tous les bâtiments à risque élevés et très élevés de la municipalité 

en s’inspirant de la norme NFPA 1620. 

Le nombre de bâtiments visés selon le schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie répertorie 125 bâtiments à risques très élevés et 179 bâtiments à risques 

élevés sur le territoire de la municipalité. 

 

Lors de l’élaboration d’un échéancier pour les plans d’intervention, il faut considérer 

les éléments suivants : 

1) Le danger potentiel pour la vie comparativement à la condition des occupants et 

la densité de population du bâtiment, 

2) La dimension et la complexité des structures, 

3) L’emplacement, 

4) La présence de produit chimique, 

5) La valeur du bâtiment et de son contenu, 

6) La vulnérabilité aux catastrophes naturelles, 

7) L’importance pour la communauté. 

 

L’ordre des priorités est soumis à la direction du service pour approbation mais les 

priorités seront axées en premier lieu sur les risques très élevés, soit les 

établissements de santé et d’hébergement, les usines, les commerces et les services. 

 

Un calendrier de planification de conception des plans d’intervention est conçu par la 

division de la prévention. Le chef aux opérations - prévention doit s’assurer que les 

objectifs sont atteints et dans le cas où des délais supplémentaires sont requis, le 

directeur en est informé.  

 

L’échéancier visé par le Service de sécurité incendie est la confection de l’ensemble 

de ses plans au cours des 5 prochaines années, soit de compléter plus ou moins 60 

plans par année. Précisons que la confection des plans s’effectuera tout au cours de 

l’année. 

 

En collaboration avec la division des opérations, voici les responsables aux différentes 

tâches nécessaires à la préparation des plans d’intervention : 
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CHEF DE DIVISION - OPÉRATIONS 

1. Reçoit, vérifie et signe les documents finaux du plan d’intervention.  

2. Après l’approbation du directeur, fournit les copies nécessaires à la CAUREQ. 

 

CHEF AUX OPÉRATIONS - PRÉVENTION 

1. Évalue les risques et catégories de bâtiment. 

2. Prépare un calendrier pour la collecte des données et la création des plans. 

3. Priorise les établissements. 

4. Crée un formulaire afin de standardiser les collectes de données faites par la 
division de la prévention. 

5. S’assure que toutes les informations sont incluses dans le formulaire. 

6. Planifie un calendrier pour que les capitaines ou/et préventionnistes effectuent 
lesdits plans. 

7. Fournit aux capitaines ou/et préventionnistes les dossiers existants, l’accès aux 
divers logiciels ainsi que les normes nécessaires. 

8. Assigne un numéro de plan d’intervention. 

9. Reçoit et vérifie les documents finaux du plan d’intervention avant de les remettre 
et faire la présentation au chef de division – opérations et au directeur pour 
approbation.  

10. Après l’approbation du directeur et du chef de division – opérations, fournit les 
copies nécessaires aux véhicules et dans Première ligne. 

11. Fait un calendrier de simulation des plans en collaboration avec le chef de division 
- opérations. 

12. Apporte les correctifs si nécessaire après simulation ou intervention. 

13. S’assure de la correction et du maintien des plans d’intervention. 

14. Planifie la mise à jour des plans d’intervention. 

 

CAPITAINES ET PRÉVENTIONNISTES 

1. Effectue le suivi du calendrier pour les collectes de données faites par le chef aux 
opérations - Prévention. 

2. Prend contact avec la personne-ressource du bâtiment afin de planifier un rendez-
vous pour une visite selon les délais du calendrier. 

3. Planifie le matériel nécessaire à la collecte des données. 

4. Fait la visite et complète les formulaires de collectes de données pour les plans 
d’intervention. 

5. S’assure de la justesse et précision des informations recueillies. 

6. Une fois la cueillette effectuée, intègre les informations dans Première Ligne, dans 
l’onglet Plan d’intervention. 

7. Conçoit les plans d’intervention. 

8. Participe à la mise à l’essai par simulation et apporte ses commentaires. 

9. Participe à la mise à jour des plans annuellement. 

10. Assiste à la correction, la mise à jour et au maintien des plans d’intervention. 
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1.2 L’usage d’un lieu 

 

Les caractéristiques déterminant l’usage d’un lieu visé pour la confection des plans 

d’intervention sont telles que décrites dans le programme d’inspection des risques 

en vigueur au service. 

 

 

1.3 Recueillir les données 

 

Les données d’un plan d’intervention sont recueillies à partir du formulaire SI-152. 

Le formulaire SI-152 Plan d’intervention Collecte de données est utilisé pour 

chacun des bâtiments visités. Le formulaire de collectes de données comprend 

des informations quantitatives et qualitatives telles que : 

1) Les renseignements généraux, 

2) L’emplacement et l’usage du bâtiment, 

3) Les responsables, 

4) Les heures d’exploitation et le nombre de personnes sur place, 

5) L’accès au bâtiment, 

6) Les caractéristiques de construction, 

7) La protection active du bâtiment, 

8) Les risques, 

9) Des croquis. 

 

Les données peuvent provenir des plans d’urgence existants et des données 

historiques. Lors de la prise d’information sur un procédé particulier de fabrication 

ou d’ordre professionnel (médical ou mental), il faut protéger la confidentialité de 

ces informations.  

 

 

1.4 Préparation du plan d’intervention 

 

Lors de l’assemblage du plan, l’utilisation de l’ensemble des données recueillies 

est essentielle.  

 

Durant l’essai, le plan peut servir à la formation du personnel de l’établissement et 

du personnel d’intervention. Il faut répondre à trois questions lors de la préparation 

de l’essai du plan, soit : 

1) Quel est le but? 

2) Comment l’essai sera-t-il effectué? 

3) Quelles ressources seront nécessaires durant l’essai? 
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Les essais d’un plan d’intervention peuvent être effectués de plusieurs façons : 

1) La modélisation, 

2) Les exercices théoriques sur tableau ou papier, 

3) Une simulation d’intervention avec un déploiement des effectifs.  

 

L’essai du plan doit impliquer tous les intervenants qui pourraient aider durant une 

urgence réelle, tels que : 

1) La direction de l’établissement, 

2) Les soins médicaux d’urgence, 

3) La police, 

4) Le ministère de l’Environnement, 

5) L’aide mutuelle, 

6) Les experts techniques. 

 

Il peut être difficile de cibler les problèmes ou exigences qui pourraient être 

rencontrés lors d’une situation d’urgence. Il ne faut pas oublier qu’un plan 

d’intervention demeure théorique, mais techniquement réalisable sans avoir été 

éprouvé.  

 
 

1.5 Diffusion de l’information 

 

Lors de l’élaboration d’un plan d’intervention, l’ensemble des officiers devront être 

informés de leur production, soient le directeur, le chef de division -  opérations, le 

chef aux opérations – entretien, le chef aux opérations – formation et SST et tous 

les capitaines. Ainsi, des avis de création ou de mise à jour des plans d’intervention 

leurs seront transmis. Une liste de tous les destinataires du plan sera maintenue 

à jour pour la distribution des plans et des mises à jour.  

 

 Les plans d’intervention (annexe 2) seront consignés de façon électronique avec 

le logiciel Première Ligne. Il est prévu que la Sécurité incendie de la Ville de Sept-

Îles fasse l’acquisition d’ordinateurs portables qui seront dans le véhicule de 

l’officier commandant et certains camions d’intervention afin que ceux-ci soient 

consultés. De plus, un cartable contenant l’ensemble des plans d’intervention sera 

accessible dans le véhicule 1196 pour une consultation sous forme papier ainsi 

que dans le classeur de l’administration. 

 

 La responsabilité de la diffusion et de la distribution des plans revient au chef aux 

opérations – prévention. 
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Du plan d’intervention découlera un plan d’attaque (un exemple de plan d’attaque 

à l’annexe 1). Le plan d’attaque est un document recto-verso qui contient un 

résumé des informations pertinentes ainsi qu’un plan du bâtiment. Nous 

retrouverons les plans d’attaque dans le véhicule de l’officier commandant et dans 

le classeur de l’administration. Tous les formulaires des cueillettes de données 

seront également consignés dans le classeur dédié au plan d’intervention à 

l’administration. De plus, l’officier commandant pourra le consulter par 

informatique via un portable éventuellement accessible dans le VUS. 

 

 La centrale «CAUREQ» disposera de certaines informations qu’elle sera en 

mesure de transmettre à l’officier commandant tel que le numéro du plan 

d’intervention et d’attaque afin que l’officier commandant puisse s’y référer 

rapidement. 

 

 

1.6 La numérotation des plans 

 

La numérotation des plans se fait de la façon suivante : 

▪ Le premier chiffre désigne le numéro du district de la municipalité, 

▪ La lettre suivante est première lettre du nom de la rue (exemple : Laure 

= L), 

▪ Suivi par le numéro civique de l’établissement 

 

Ainsi, le numéro de plan d’intervention du CSSSSI situé au 45, Père-Divet 

s’établit de la façon suivante : « 6P45 » 

 

Advenant un numéro similaire pour un second établissement, un ajout d’un 

tiret et d’un chiffre en ordre croissant sera ajouté, par exemple « 6P45-1 ». 

 

 

2. DURANT L’INCIDENT 

 

Bien que plusieurs types d’incidents exigent une intervention d’urgence, les incendies 

et les interventions en présence de matières dangereuses représentent généralement 

les risques auxquels le personnel d’intervention doit le plus fréquemment faire face.  

 

Plusieurs des recommandations du document qui s’appliquent aux incendies et aux 

dispositifs de protection contre l’incendie peuvent être appliquées également aux 

autres types d’incidents. 
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Voici les facteurs qu’il faut prendre en considération durant une urgence : 

1) La construction et les caractéristiques du bâtiment, 

2) La capacité d’évacuation des occupants (caractéristiques), 

3) La capacité du personnel du site ou de la brigade d’intervention privée, 

4) Les systèmes d’autoprotection et de détection, 

5) L’alimentation en eau, 

6) L’assistance mutuelle, 

7) Les risques voisins. 

 

 

 

2.1 La prise de décision 

 

La prise de décision devrait être basée sur le plan d’intervention complété et 

approuvé et celui-ci devrait fournir les données importantes qui aideront l’officier 

commandant sur place à développer des stratégies et des tactiques appropriées 

pour gérer l’incident. 

 

 

a. L’information 

 

L’information contenue dans un plan d’intervention permet de maximiser 

l’efficacité de la stratégie, des tactiques et des tâches des intervenants 

disponibles. L’officier commandant sur place peut également anticiper les 

scénarios probables en étant en mesure d’identifier les risques les plus probables 

à se concrétiser. 

 

b. Le commandant 

 

L’officier commandant sur place devrait, en consultant le plan d’intervention, 

pouvoir se tenir au courant des facteurs susceptibles de nuire au succès de 

l’opération ainsi que les besoins d’ajustements à la stratégie ou aux tactiques. 

 

 

3. APRÈS L’INCIDENT 

 

Après une urgence réelle, le chef de division aux opérations réévalue le plan 

d’intervention et l’efficacité des stratégies et tactiques qui en ont découlé avec les 

différents intervenants d’urgence.  
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3.1 Revoir l’incident 

 

Cette réévaluation devrait inclure une analyse de l’incident et de l’efficacité du 

personnel d’intervention, des propriétaires de l’établissement et des occupants.  

 

3.2 Évaluer l’efficacité du plan 

 

Un bilan avec les différents paliers hiérarchiques, le personnel de l’établissement 

ainsi que les autres ressources externes ayant participé à l’intervention sera fait 

afin d’évaluer globalement l’efficacité du plan d’intervention.  

 

3.3 La planification des mises à jour 

 

Suite à l’élaboration d’un plan d’intervention, le Service de sécurité incendie devrait 

visiter régulièrement la propriété afin de connaître sa disposition, son contenu, sa 

construction et les dispositifs de protection. Ainsi, il revient au chef aux opérations 

- prévention d’établir un calendrier des plans afin de permettre une mise à jour de 

l’ensemble des plans à tous les 5 ans. Lorsque les conditions indiquent une 

modification concernant le bâtiment et qu’un changement dans le plan 

d’intervention est indiqué, le plan doit être mis à jour au cours de l’année suivant. 
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CONCLUSION 

 
 
 

La conception des plans d’intervention est un outil moderne destiné à des intervenants 

qualifiés afin d’atteindre notre mission de sécurité et de protection des biens. 

 

Le service de sécurité incendie doit se doter de plans d’intervention adéquatement 

élaborés, basés sur des données justes et précises. La compilation de données exige de 

la rigueur tant dans les méthodes de collecte que pour les calculs utilisés. Ainsi, 

l’uniformité est une condition essentielle à leur validité. Dans ce contexte, les données 

peuvent nous aider à identifier certains problèmes en matière de sécurité incendie en plus 

de contribuer à suivre l’évolution de la performance de l’organisation dans le domaine. 

Ainsi, le plan d’attaque permettra d’aborder un incident de façon plus efficace, scientifique 

et sécuritaire.  

 

Ce programme éprouvera la collaboration entre la division de la prévention des incendies 

et celle des opérations qui devront travailler conjointement dans leurs rôles établis.  

 

 

 

 

 

 

Denis Jutras 

Directeur 
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